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Présidence de M. F. E. ./FlTNFHOMME, Président

La séancc est onverte à 14 h 45 m.

M. Barbeaux, secrétaire, prend place au bureau.

Le procès-verbal de Ja séance précédente a été déposé
sur le bureau.

ELOGE FUNEBRE DE M. FERNAND DEHOUSSE

M. le Président se lève et, devant l'assemblée debout,
{irononce les paroles suivantes:

Mesdames, Messieurs, en ouvrant aujourd'hui la pre-
mière séance ordinaire de la session, je désire vous
rappeler la mort inattendue qui a frappé le 11 août der-
nier M. Fernand Dehousse, ancien ministre.

M. Fernand Dehousse, qui a siégé au Sénat jus-
qu'aux élections de novembre 1971, n'a pas appartenu
il notre Conseil, mais, en tant que ministre des Relations
communautaires de 1971 à 1972, son rôle a été déter-
minant dans l'élaboration et la discussion des textes qui
ont permis l'installation du Conseil culturel, le 7 décem-
bre 1971.

Après la mort prématurée et tant regrettée de
M. Freddy Terwagne, c'est à lui, en effet, qu'est reve-
nue, à partir de février 1971, la tâche de mettre en
œuvre les principes de l'autonomie culturelle, principes
inscrits dans la Constitution révisée de décembre 1970.
Il s'acquitta de cette tâche en juriste particulièrement
compétent et écouté, et en fédéraliste wallon convaincu.

Il prit une part :lctive à l'élaboration des deux pro-
jets qui sont à l'origine des lois des 3 et 21 juillet 1971,
qui organisent l'autonomie des communautés.

Dans un hommage remarqué qu'il lui a rendu lors
de ses funérailles, M. Je président '/e:ln Rey a déclaré
qu'« il unissait dans un équilibre rarement aussi réussi,
sa connaissance du droit international, son expérience
politique, parlementaire et gouvernementale et son idéa-
lisme agissant, sa foi profonde dans la démocratie et la
Jiberté ».

Personnel1ement, j'ai conservé un profond souvenir
de l'enseignement universitaire d'un professeur vraiment
exceptionnel.

Fernand Dehousse fut :lussi un partisan actif et dyna-
mique de la construction européenne, cause au service
de Jaquelle iJ mit pendant plus de trente ans sa force
argumentative de juriste et la chaleur d'un esprit mili-
tant. Au moment oÙ il nous a si brutalement quittés, le
projet, si essentiel à ses yeux, de l'élection directe du
Parlement européen a pris corps au niveau politique:
faut-il rappeler que, dès 1960, il présentait au Parlement
européen un premier texte de convention rebtif à ce
projet?

Notre Parlement s'honore d'avoir compté parmi ses
membres un homme d'Etat comme Fernand Dehousse,
et je suis persuadé d'être un interprète fidèle en adressant
à son fils, notre collègue .lean-Maurice Dehousse, les
sentiments affligés de tous les membres de notre Con-
seil culturel.

(L'assemblée observe quelques instants de silence.)

EXCUSES

Ont demandé d'excuser leur absence à la présente
séance:

MM. Baudson, Bertrand, CJerfayt, Delmotte, Des-
champs, Desmarets, de Stexhe, Glinne, Hambye, Hou-
gardy, Olivier E., Parisis et Urbain, en mission à l'étran-

gcr; M. Basecq, Mme Brenez, MM. Conrotte et Defosset,
M .11" Hanquet, MM. l'oHé et Talbot, pour raisons de
santé; M. Scokaert, retenu par d'autres devoirs;
M. Daulne, pour raisons familiales.

COMMISSION ROYALE DES MONUMENTS
ET DES SITES

M. le Président. - La Commission royale des monu-
ments et des sites m'a fait parvenir, conformément à
Ilotre ckcrct du 28 juin dernier, modifiant la loi du
7 aoÎ1t 1931 sur la conservation des monuments et des
siw;, son rapport d'activité pour l'exercice écoulé.

Ce rapport a été envoyé pour examen à la commis-
sion des Beaux-Arts.

PROJET DE DECRET

Dépôt

M. le Président. - Le gouvernement a déposé un
projet de décret réglant l'octroi de subventions à cer-
tains travaux concernant les instal1ations sportives.

Ce projet de décret a été imprimé et distribué.

Il cst cilvoyé :1 la commission des Sports.

COMMUNICATION DU PRESIDENT

M. le Président. - Le Conseil communal de Gilly
IlOUS a fait part d'une motion qu'il a votée le 1er avril
1976, revendiquant, du ministère de la Culture française,
un subside de fonctionnement pour les piscines publi-
ques.

Je vous propose d'cnvoyer cette motion ponr
l1lation à la commission des Sports.

S'il n'y a pas d'objection, il en est ainsi décidé.

infor-

DEMANDE D'EXPLICATIONS

Dépôt

M. le Président. -- M. Bertrand nous a fait parvenir
le texte d'une demande d'explic:ltions adressée :lU mi-
nistre de l'Education nationale sur {(

l'absence de congé
spécial donné le 27 septembre aux i'tablissements d'en-
seignement à l'occasion de la fête de la communauté cul-
turel1e fr'lI1ç:lise de Belgique ".

Conformement à l'usage, l'honorable membre, qui se
trouve actuel1ement à l'étranger, voudra bien se mettre
en rapport avec le ministre intéressé, afin de permettre
,lU bureau de fixer la date à lauueJle cette demande
d'explications pourrait être développée.

QUESTIONS ECRITES

(Art. 63 du règlement)

M. le Président. - Depuis notre dernière séance, des
q uestiolls écrites ont été adressées:

- Au ministre de la Culture française, par MM. Le-
vaux, Dehousse, Payfa, Defosset et Duvieusart;

Au ministre de l'Education nationale, par
M. Dehousse;

- Au ministre des CJasses moyennes, par M. Dam-
seaux.
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CONSTITUTION D'AUTRES ASSEMBLEES

M. le Président. - J'ai reçu les messages de consti-
tution du Sénat et de b Chambre des représentants, cn
date du 12 octohre; ceux dn Cultuilrmad l'our de Neder-
landse Cultuurgemeenscha[, et du Rat der Deutschen
Kulturgemeinschaft, en date du 19 octobrc et enfin ceux
du Vlaamse Gewestmad et du Conseil régional hruxel-
lois en date du 9 novembre dernier.

COMMUNICATION DU [Hm EAU

M. le Président.-- Mesdamcs, Messieurs, je tiens :1
VOllSfaire unc cOl11rllunicltÎo!1 COI1CCrn;lntle dCfl1ier VOft'
,1Cquis en séance pubJique du CO!1seil cultUre!.

Vous aurez probablement remarqué que le Compte
rendu int(;gral de 1a séance du n-,~:.;'di19 octobre (0111-
portc~ en dernière page, un ïc<tificHif Sll!' k-; dCll\:
votes: le premier qui est resté sail': n:,sl,Jrat cr le second
qi.!: est LI rcpris;..' c1~~celui-cI.

Ce rectifiutif fait mention d'unc erreur concernant le
vote de[\:[, CLunrne qui ~1vajt vutl~' à l1nt.~!1b~:e non
attribuée sur Jes listes du vote é'!cctrique, suite au dép/a.
cctnent de S;;1p1aquettc n(\nlin~1ti\'c. l)~tIlS le ~ccol1d votc,
b même erreur s'est produite.

P~1r ~lillel!rs, le norn de :'vi. \:~lJnèche dCV;lit être
remplace par celui de .V1. L.ouis Olivier qui ,) vOlé, 1"11'
erreur, ~ ]a place de son collègue, s'étant déplacé pOlir
parler 'lvee un membrc.

l\.1eSCL1I11cs, :Vlessieurs, je ,:lis (]Ile des incident, de
cette nature se produisem parfois. DII reste, quelques
difficultés sont nées au Sl'11at, Ill'a-t-on dit, mercredi
dernier. La technique n'est pas parfaire. Mais au ConseiJ
culturel, à chaque séance, deux inconvénients ';n])plél11en-
taires se présentent. En effet, je vous signale que dix
p]aces du SI~'n~1tne sont P;1S :tttribuéc-; ~1 des il1c:nbrc(;
du Conseil culturel. E]]es doivent donc normalement être
inoccupées; cependant sur Je :)1:111teehniquL" cJ!cs dpon-
dent anonymement au vote électrique! Il convient donc
de s'abstcnir d'utiliser Je boitier de ces places-là.

Le deuxii:me inconvénient et1lr'lÎnant nl1 risqne d'er-
reur au Conseil cultUrel est la plaquette nominative qui
est déposée à chaque place et qui est, hélas! mobile. On
a remarqué ainsi il diverses reprises que des membres,
en déposant un dossier on leur m'lllette sur leur banc,
dépJacent cette plaquette de telle sorte, si j'ose m'expri-
iller ainsi, qU\jl} ne sait plus qui est qui et que l'on vote
à la place de son voisin.

Cet incident a été examiné pu le bureau, ensuite
par le bureau élargi, à Ll requête de certains membres.

Etant donné que le bureau ,1 clÔturé l'incident, à
l'unanimité d'aiiJeurs, je vous ferai deux remarques
suivies d'une conclusion.

En premier lieu, ce qui s'est produit lors de notre
dernière séance et qui a donné lieu Ù cette réunion du
bureau, n'a ricn de dramatique puisque J'erreur a été
heureusemcnt remarquée, réparée, et qu'elle est sans con-
séquence, bien que le vote soit acquis de justesse: 87,
soir exactement Je quorum requis et qu'iJ fallait donc
~aire une vérification précise afin d'examiner s'il n'y
avait pas d'erreur gravc. JI n'en est rien. L'erreur fllt
sans conséquence.

En sccond lieu, un tel incident n'a rien d'ex-
ceptionnel. J'ai revu divers Comptes rendus et j'ai
constaté quc lors de nombreux votes, au cours des der-
nières années, des membres de tous les groupes deman-
dent la paroJe après le vore, s'excusant d'avoir utilisé le
boîtier du voisin et d'avoir ainsi voté à nne pJace qui ne
Jeur était pas attribuée.
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En conclusion, Mesdames, Messieurs, il est évidem-
ment rrès souhaitable d'éviter ce genre d'erreur pence
que, parfois, cela pourrait donner naissance il des sus-
oicions. Comment l'éviter? Peut-être par un moyen
technique. Fn tout cas, le bureau s'en préoccupe. On ne
p~ut changer le système de votation électrique. Peut-être
pourrait on fixer les plaquettes nominatives qui circulent
rrop :lisément. Ft surtout, je demande à tous Jes mem-
bres, il chaque vote, un surcroît d'attention et de rigueur
afin que de teJs incidents ne sc reproduisent plus.

De toute manière, nous avons décidé an bureau que
l'cr incident ét:lit clos.

ORDRE DU JOUR

Approbation

M. le Président. -- Au cours de sa réunion du mer-
cr",h 10 novembre, à laquelle les présidents des groupes
poJitiques avaient été conviés, Je bureau, conformémeut
:\ l'article 23 de notre règlement d'ordre intérieur, a
procédé à l'élaboration de l'ordre du jour de la pré-
sente SC..11lCC.

Toutefois, depuis cette réunion, M. Dehousse m'a
",,,,muniqué Je texte d'unc question urgente qu'il sou-
haite poser au ministre de la CultUre française. Le minis-
tre :1\,mt accepté de répondre au cours de la présente
séancc, je vous propose d'inscrire cette question après le
point 1. de uotre ordre du jour.

demande-t-il la parole au sujet de cetQuelqu'un
ordre du jOlJr)

(...)

l'CI'SOllne ne demaud:lnt L1 parole, l'ordre du jour
ainsi complété est adopté.

EXPOSE PRESENTE PAR M. HUMBLET, MINISTRE
DE L'EDUCATION NATIONALE, AU COURS DE
LA SEANCE DU 18 MAI 1976 ET INTITULE:
,POUR UNE PRESENCE ACTIVE A L'ETRAN-
GER DES ENSEIGNANTS BELGES D'EXPRES-
SION FRANÇAISE

Discussion générale

M. le Président. -- Mesdames, Messieurs, l'ordre du
jour 'lppeJJc 1:1 discussion générale de l'exposé de
M. Humblet, ministre de l'Education nationale, intitulé:

Pour une présencc active :1 J'étranger des enseignants
belges d'expression française ", que vous avez pu enten-
dre le Jil mai dernier.

La parole est ,1 \;1. le ministre de l'Education natio-
nale.

M. Humblet, ministre de l'Education nationale. -
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, il a sem-
blé au président du Conseil cultureJ et à votre serviteur
qu'il était souhaitable de nous rafraîchir la mémoire car
il cst difficile de discuter aujourd'hui d'une question que
j'ai eu l'honneur de développer le 18 mai dernier, soit
il .' ,1 six mois. Je m'efforcerai donc de résumer ce qui
aV:lit été dit à ce moment-là et d'actualiser l'informa-
tion,

Vous vous souviendrez qu'après avoir exposé ce que
nous entcndions par une présence active des enseignants
belses, et plus particulièrement des enseignants belges
d'expl'ession française, à l'étranger, j'avais expliqué que,
pOlir réaliser cet objectif, line association sans but lucra-
tif, l' A.P,E,F.E., association pour la promotion des ensei-
gnants d'expression française de Belgique à l'étranger,
:l\,,,;t éte f"ndée le 25 mars 1976.



Depuis cette date, son bureau exécutif s'est réuni
neuf fois. Il me paraît intéressant de rappeler brièvement
dans quel esprit l'association voulait travailler et cc
qu'elle a déjà pu faire.

Un mot très bref sur la philosophie de l'action. Au
départ, nous tendions à valoriser le potentiel culturcl
francophone de notre pays. C'est bien la raison pour
laquelle cette politique avait été développée devant le
Conseil culturel, mais surtout dans la composante" édu-
cation» de ce potentiel culturel. Nous pensions que
c'était une action particulièrement opportune en raison
de la richesse de notre potentiel éducatif. Notre pays
a une tradition exceptionnelle en matière d'enseigne-
ment et de formation des enseignants. les circonstances
sociologiques, dans lesquelles la démographie d'il y a
20 ans et la démographie d'aujourd'hui jouent un rôle,
font que nous souffrons d'un chômage important, voire
inquiétant parmi Je personnel enseignant. C'est une
constatation qui ne pouvait pas manquer de nous im-
pressionner et de susciter de notre part une réaction
positive, d'autant plus, et c'est la troisième réflexion
dans la philosophie de l'action. qu'il exist,lit et qu'il
existe une demande importante de la part d'une certain
nombre de pays francophones, principalement nne de-
mande importante d'enseignants.

Il y a des besoins et des appels. La
un point de cristallisation. J'y reviendrai
en faisant un bilan de ce qui a été
présent.

En fait, la Louisiane n'a été qu'une occasion de
concrétiser les idées que nous avions. La demande est
beaèlcoup plus significative et beaucoup plus impor-
tante de la part des pays francophones d'Afriqne. Lors-
qu'un pays se développe, la demande en formation
croît beaucoup plus rapidement que les possibilité du
pays, même si celui-ci dispose progressivement de
moyens plus importants et notamment de moyens finan-
CIers.

Louisiane a été
dans un instant
réalisé jusqu'il

La tradition pédagogique n'est pas une richesse que
l'on acquiert en une fois. C'est le résultat du tCl\':lil du
temps et d'efforts continus. La plupart des pays fran-
cophones d'Afrique nous font état d'une demande im..
portante, bien spécifiée et bien qualifiée en matière
d'enseignement.

C'est ainsi que l'archipel des Comores, devenu n"--
cemment indépenchnr et reconnu par notre P,l\'S, h
Mauritanie, le Sénégal, le Niger, les îles Seychelles et
d'autres pays francophones d'Afrique sc sont adrcs';és
à nous. En général, ils s'adressent à l'ensemble des pays
francophones, mais nous sommes, paraît-i1. Je mieux ,\
même de répondre il lem demande. C'est ainsi qu'au tra-
vers de l'Agence de coopération cu1rurel1e et techniquc,
dont le siège est à Paris et à laquelle notre pays adhère,
une politique de présence active pédagogique est orga'
nisée dans ces pays. La Belgique participera donc doré
navant aux manuels scolaires des Nouvclles Editions
africaines qui tendent il doter ces pays de livres hien
faits dans des conditions matérielles et financières SLIP'
portables.

.

Avec la France, nous partageon- 1;1respol1S:lI,ilit..; .le
cette action, les Nouvelles Editions 'lfricaincs étant nne
société parapublique patronnée par ]a république du
Sénégal.

Voici, dans les grandes lignes, quelle est L1 philoso
phie de cette action somme toute assez nouvelle. Te vou-
drais VOllSen rappeler les principales règles.

..

La première, c'est que l'association est franchement
pluraliste. Bien que patronnée par le dép:1rtemeut cr pré-
sidée par le ministre de l'Education nationale, l'associa--
tion groupe, sur un pied de parfaite égalitl;, les trois
réseaux belges d'enseignement: l'enseignement de l'Etat,

:'cnse;i"lel11('ut offic'iel neUtre suhventionné et l'enseigne-
mcnt EI)IT ~ubvcntionllé. Cn comite eXl;cutif réuni~ de
facon régulière les rcprl,sentants qualifiés de l'CS diffé-
"ents n:seaux d'enseignement, ainsi que les fonctionnai-
:'cs cie J'administration de l'Edllcationnatio-
na1c.

Ceci ét~1it in1p(Ht:1I1t, car notre action ~1 Fétrangcr
doit absolument étre libérée du poids de l'histoire qui
pL'se sur l'c:nseigncmcllt dans notre pays. Cette collabo-
ration pluraliste pour l'action des enseignants belges à
l'étranger ne sera p"s sans résultat pratique et utile pour
line meillenre compréhension il l'intérieur du pays entre
ks dive;-s r(:S~~lli\-;.J'enscignenlent,

La deuxil-n1e règle est la collaboration avec le dépar-
tement des Aff:1Îres én.11lgèrcs et pius paniculièrement
avec l'administration générale de la Coopération au
IJévcl0F)pCnlcnt. En cffet, dans-.;on ~lction d';lide aux
P,lYS cn voie de développement, la Belgique a, dans le
p~lssé, c()i1crétisI2 cette ;1(,tion p~r 1'Cl~voi de coopérants-
ensei,gn,m!s. Cette politique est actuellement en cours de
iT'\'ISJOn.

Je pense que les responsables du département ont
r.lison et qlle l'action de développement doit se réaliser
~~1:1~l1tcnantd'nnc f;1(Onintl~gréc et n011 p:1S par renvoi
de «mercenaires» à qualification spécifiquc n'entrant pas
dans un phn !!,lon:11de d(~v~lopP(,1l1ent. C'est la raisou
pOUl' tIquelle la présence des enseignants belges à l'é-
Ir;mger, qui est l'anion de l'i\.P.F.F.E., cst réalisée en
(~troite collaboration '1\'ec le département, notamment
p'11'ce unc )e',uppnrt financier et h normalisation de
(<,tte :loion ne sont possibles qn'avec l'accord du dépar,
tC'!lv:nt dt:'~, ,'\ffa1rcs '~'LT,lngèr('.set ;lVCC1e budget de la
C()opÙ"riun. En effer, le hudgcr normal de l'Fducation
11:1tl0PJ1c ne prévoit p:l.~,de cn~di[s ~uffi~~ants pOtlf déve-
!opper vahblcment cette action de promotion des ensei-
gl1:1nts francophones :1.l'étranger.

ene nouvelle règle de !';lC,tiol1 consiste il éviter de
crl'~_~f 11!1{:'I1nli\,cJIc <lT~'<' Ol] une 11()uvcl1c cat:~o~~iC' de
('()Opl~r:1nt',. Il

"
:1 :l.:tllcllemcnt cI. l'éucmger plu~ de IWO

l'nSCi~I.ll:~n~'; SP~!\ Je de 1a ,-~{)()p('r;ltÎon, Ce!:t pose
cL:s probknle:-: car, païrni ces enseignants, certains s'y
LOi,lVC1lt tn>~ ]ol1frrCnl!)':. ns ont tLI\'J.i116 là-bas

"HIS unc,]a!l:t différent' :.ie c~lui des enseignants belges.

l:1 i';',/iSI011 de h politiquc ainsi que des besoins des pays

r"nd in'~\'iLlbles des 1l1"liVel11ents parmi ceux-ci et il est
;.,Î;L;t:'nlhl~1blc (:11(' 1.1 ~-tl;1i()rit(~ d'entre eux réilltt';grcront

h nl(/tropole :111 COl'rs d,.,,; prncnaines années. Or, leur

reclas';cl'''-l1t dans le per,0I1I1el péch:~ogiql1e l1'l,tropoli-
nin pose des problèmc"'" Ccrt,lins sont n'~s notamment de
]'c\:i'-;tcllcC "'l.:n ~,t:lu~t Lnur ;'1 ch-: rait (lUe

les int('1'ess~s '1"J11t 1/1I1uis appal'tenu au cadre ensejgn~nt
,-k l'Fdl[("n;Cn1 !LHiop,l\: ont rr:l\.';"!.Î1JédJn~ des cend;
t ions différentes de celles de kms collègues.

II n'est pas étonlunt d'assister il une ré'lction d'auto-
~Jéfen';(' de.: cnseignants t1v2tropo11tains qui ne voient
pas d'un hon œil la réintégration de collègues qui, jus,

Jl'J'/JÎcnr rlC!~ ;\. \"011' avec ('11":\ ù,

Hnii ccnts postes. lorsqu~ les besoins et les demande,
\(,nt 111t!-;,

<~'c'lt '

J'en 'Irri'!l,' '1 une t!'Oisi(.'1lle ,'ègle Cil expliquant que
nous ~n'(H1S voulu éviter de cr~('r une nouvelle catéO"orie

dl' (()Opér.1nts et de bisser ,\ nos successeurs ces pr~l;lè-

mcs !,111Cnos prédéc(~ssl'ur~ selllbknt !îOl1S avoir réservés.
C'est 1:1 ['aison pour !aquelle les enseignants belges il
) 'éU:,l ngcr dO:\'èl1t jC1L;~1krncl1t f:lire p<1rtic d~1 pc!'sonnel
pédagogique métropolirain :lll départ ou y '~tre intégrés
r lpic1crncrït; ils doivcnr CCI:v1Tr dans 1cs rnLn1f'S condi-
,iD;]S ,le ré!1l11;~lTati()n 'JlIe s'ils étaient en fonction dans

:' ;11,~tropole. Il n 'y lL'i"~' P:1S de statUt privilé~ié. ur cela
:1l''I'i,se œux qui resn'IE ,lU P;lYS. La rén1llnération qui
lellr cst Jc:conkc est c('lle dont ils bénéficienr s'ils sont
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enseigants en place, et celle d'un enseignant temporaire
s'ils avaient trouvé un emploi dans la métropole. Cette
rémunération est évidemment accompagnée d'une indem-
nité de convenances visant à faire face à un coÔt de b
vie plus élevé et aux convenances du climat.

L'indemnité est toujours établie selon des critères à
déterminer mais, en aucun cas, intégrée à ]a rémunéra-
tion. C'est-à-dire que lorsqu'un enseignant de
!'A,P.F.F.E. rentre au pays et occupe à nouveau S1
place ou celle qui avait été prévue pour lui, il ne voit
pas son barème modifié.

JI n'y a pas de problèmes de diminution de salaire
et il n'y pas d'éléments de comparaison négatifs comme
ceux qui existent dans le cas que je viens de soulever.

Une quatrième règle est, dans cette action, de ne pas
nous limiter - loin de là, dirais-je - à la fourniture
d'ascnts d'enseignement mais d'intégrer ceux-ci dans la
politique éducationnelle du pays aidé ou de pays avec
lequel nous coopérons. Nous devons faire en sorte que
la présence de nos ensei['inants déborde largement
l'action culturelle globale er qu'eJle se traduise notam-
ment par des actions de colJaboration sur le plan des
publications, sur le plan littéraire, sur le plan de l'infor-
mation, de la radio et de la télévision, en un mot de
toute ]a vie culrmelle, et s'amplifie par des échanges avec
Ja métropole, au hénéfice de confrères indigènes de nos
enseignants et par des échanges de jeunes gens, sans
empiéter pour cela sur l'action de la cuJture dont la res-
ponsJhiIité s'étend à toutes les actions visant au déve-
loppement des relations entre Jes jeunes.

Voici résumé Je cadre de principe et les règles d'ap-
plication de cette action.

Voici rapidement quelques informations plus précises:

Après deux expériences relativement moinsimpor-
t~nt~s en Louisiane, notre pays est devenu, en pratique,
J'Etat qui apporte la coJlahoration la plus importante à
l'enseignement du francais dans Jes écoles fondamentales
de J'Etat de Louisian~. En effet, pour Je moment, 93
emeignants belges travaillent Jà-has. Tls v sont encadrés
p:u 11n chef de mission. C'e,t .lIle dire~'triC(' d'établis-
sement francophone, chargée de mission, qui assure la
coordina6on pédagogique de j'ensemble de cette cen-
taine d'enseig.nants belges, assistée de deux coordina-
tcurs péd~r;of'iquc5 et de deux agents administratifs.

Nous avons donc une centaine de personnes qui tra-
vai1lent l~-h~s, J'ai l'impression que cela est de nature
à assurer, dans un proche avenir, un développement heu-
reux et important de l'action de la francopbonie dans
ce pays.

Fn )\,1auriunÏC', pour la seconde année, nous assurom;
une partie de l'enseignement secondaire. La demande
pour l'année scolaire qui vient de déhuter Jà-bas, est de
54 enseignants. Nous en avions une trentaine l'année
dernière. Tls seront donc une honne cinquantaine. Qua-
torze sont déjà sur Je terrain, l'année scoJaire commen-
cant dans ce pavs à Hne autre moment Llue chez nous et
la difficulté de conclure des accords e~ bonne et due
forme amcnant toujours un certain retarel. Je dirai que
pourJa ]'v1auritanie, comme dans Jes autres cas, le recru-
tement des enseignants se fait ,JDr(:s une sélection quali-
tative très sévère qui est organisée gdce à Ja coJ!abora-
tion de directeurs, préfets ou inspecteurs de J'enseigne-
ment belge.

L'opération que nous venons de terminer aux CD-
mores mérite, je crois, une mention particulière.

Il y aura bient,Ôt un an, an lendemain de l'accession
des Comores à l'indépendance, le ministre como-
rien de J'F,ducation na,ionale assistait à la conférence des
ministres de l'Education nationale des pays d'expres-
sion française, conférence qui se tenait à Djamena, au
Tchad. 11 était venu demander, pour employer ses ter-
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mcs. "j'ilide de ';('s frères francophones pour assurer la
honne fin des années terminales de l'enseignement secon-
daire n. rour des raisons politiques qu'il ne convient pas
d'évoquer ici et avec l'accord de Ja France, nous avons
Clsc,wé la :suppléance totale du personnel enseignant et
,nons ainsi permis '1llX écoles des Comores de mener
à bonne fin l'année terminale dans les sept établisse-
ments scolaires secondaires que compte ce pays. C'est
l'Agence de cooplTation Cl1ltureJJe et technique qui a
as;;umé la responsabilité politique de J'opération. Trente-
quatre enseignants belges, représentanr 90 p.c. du per-
sonnel nécessaire, sous Ja supervision d'un préfet d'athé-
née délégué par la Belgique, ont permis cette opération.
Notre commission -d'équivalence a pu ainsi assurer au
gOllvenlell1ent comorien que les Jauréats du "bac» qui
terminaient pour le moment à Moroni, bénéficieraient de
l'équivalence et pomraicnt donc poursuivre des études
supériemes aussi bien en France qu'en Belgique et dans
1cs pays qui nous accordent l'équivalence. Les autres,
ceux qui ne pourraient poursuivre des études supérieures,
al1r:1Îent néanmoins la possibilité d'accéder à des fonc-
tions administratives dans leur pays, avec 1e grade équi-
valenr chez nous ~ celui de rédacteur. Tom ceci a été
fOITement apprécié par Je gouvernement des Comores.

LOI", de Illon passage ~ 1J conférence de L'Unesco
;1 1\.'~lirnhi, b senlJine dcrniè,:"c.i';11 Ctl l'occlsion de ren-
contrer mon collègue comorien qui m'a appris que le
go"'/cmel11ent des Comores, avec l'accord de l'Agence
de coopération culturelle et technique, offre à notre pays
d'assurer, en fait, le développement de J'enseignement
dans !cs Comores. C'est une chance pOlir nos ensei-
gnants et même pour notre pays de pouvoir nous asso-
cier :1 cette O~l1vrc.

DClns le même esprit, mais dans des proportions
\lloindre',- Je présidcnt des Seychelles, petir pays ayant
aCCl'dé ré,'emmenr à l'inlkpendance, a demandé l'assis-
'1I1CC ,le- b Belgiqne dans l'organisation de son cnsei-
gnement.

Touiours cn Af,-iq III:, le ~iger 1100]Sa demandé d'i1s-
surer la conception, l'installation et le fonctionnement
,1, récole normale de Niamev, Il ,'agit d'une opération
,'ntreprise en coopération avec l'Administration de la
COO!1','l',H;on lll] d"veJoppement. Notre p:1YSse voit ainsi
'-on fier b rcspl111sabilité de former Jes futurs maîtres
d.émk de ce 1HVS francophone en voie de dévelop\1e-
ment. An départ, cinq professeurs spécialistes de Ja pé-
d:lf.!:0,tr,icpOl1r l'cllseignC'lllcllt fond;1nlcnt~lL clf~signés par
1101lS,par l'A.C,CD., par le bureau exécutif, seront en-

,'u Niger pour commencer cette opération. Il
s'agit d'une opération mu ltilatéraJe.

De son cÔtr:, Je Sénégal cntretient des relation:; très
étroites avec notre pays, notamment sur le plan cuJtureL
C'est un des pa',s francophones d'Afrique les plus avan-
cés en matii:re d'organisation de l'enseignement et de
pédagm;ie. mais Jà-has se vérifie la règle selon 1,lquellc,
dès qu'un pays se eléveloppe, \cs besoins en éducation
',Tnis,ent hC'lUCOUPplus raDic1emcnt que Je potentiel pro-
]1"e. C'est la raison pour laquelle une vingtaine de licen-
ciés-agrégés belges - étant donné que le ministre
de !'Fducation du Sénégal est très exigeant quant à la
'IU:11ificatioll - iront servir 1,1-has pendant quelque, an-
nées, le temps minimum est de cieux ans, Je temps maxi-
111Ul11de 'lix l1l1S,de facon à cC' que les en,eignants ne
perdent pas le contact ~vec Jeurs fonctions en' Belgique.

I\Jol1 souci '-", cie permenre à ces enseigtLH1ts d'exer-
cn Ilne fonction biv:'llente : non seulement une fonction
d'enseivnant :lU sens strict chI terme, mais aus;;i une
fonction de participant dans des monitorats, à J'action
intégrée :l11 développement. Dans le domaine du déve-
loppement rural notamment. Je Sénégal veut créer. dans
les prochaines années, 3000 l:colcs d'enseignement
1110YC'1pratique; ceci correspondait à notre quatrième
degré (11ns le passé.



L'occasion m'est donnée de dire Illon clClmiration
envers les ministres de l'Education de ces pays franco-
phones d'Afrique, pour leur réalisme, leurs connaissances
personnelles et le sérieux avec lequel ils veulent assumer
cette dche considérab1c qu'cst la formation. PlutÔt que
de tendre à des spécialisations résen,ées à une élite, ils
tendent à développcr, pour les jeunes gens de 11 il 16
ans, un enseignement, qui est en fait une poursuite de
l'enseignement primaire. I1 faut le souligner, 80 p.e. des
jeunes gens et des jeunes fiJles n'atteignent pas l'ensei-
gnement secondaire. Aux Comores, 1 p.e. seulement
y parvient. 85 p.c. d'es jeunes gens âgés de 14 à 16 ans
doivent être suffisamment formés et informés pour com-
mencer à jouer un rÔle pratique dans la société.

L'enseignement moyen préconisé par Je président
Senghor et par son ministre d'Etat, entre tout ,1 fait
dans le schéma de ce que la Belgique voudr,lit, avec
beaucoup de mo,destie, pouvoir offrir à ces pays.

Sur le p1an fiIuncier, en 1976, le crédit de 5 millions
dont now; n'avous encaissé à ce jour que 2 millions, de-
vra être porté il 21 millions pour couvrir 1cs charges de
cette action. L'année dernière, le budget du département
s'élevait à 65 milliards. En comparaison, les 20 mi11ions
paraissent insignifiants. Ils ont permis toutefois de faire
qnelque chose, 31 millions SOO000 francs sont prévus
comme subvention à l'A.P.E.F.E. dans le projet du bud-
get de 1977 qui est en impression d'lI1s les services du
Sénat.

Nous p:uvenons ,\ développer !lot re action gtâce ,1
l'intervention de la coopération au développement bien
sÙr, mais également grâce à l'intervention des pays. Nous
demandons en effet aux pays de verser à nos enseignants
le même traitement qu'à leurs n'ltionaux. Ainsi un en-
seignant belge donnant des cours dans un lycée mauri-
tanien, reçoit le m~l11e traitement que son collègue mau-
ritanien. La Belgique fait la différence.

Sur le plan des intérêts budgétaires et financiers de
notre pays, j'ai cru devoir procéder à un calcul afin de
convaincre mes coilègues. J'ai constaté le fait suivant :
notre opération, en Louisiane, qui représente budgétaire-
ment une vingtaine de millions, ne cOlite pas plus de
quatre millions it la Belgique puisque nos coopérants -
je préfère le terme enseignants -- acquittent leurs taxes
il l'Etat belge, paient leurs cotisations à la sécurité
sociale et ne perçoivent pas l'indemnité de chômage.
La balance est toUt à fait exacte. Ce que notre Etat,
macroéconomiquement, reçoit, est identique a ce qu'il
décaisse. Le profit incomparable tant sur le plan des ser-
vices que celui de notre présence il l'érranger me paraît
suffisant pour que nous développions notre action.
L'A.P.E.F.E. fera le plus grand cas et profit des observa-
tions et des suggestions que, Illes chers collègnes, vous
ne manquerez par de formuler au cours de cc débat.
(Applaudissements sur !es bancs de la majorité.)

PROPOSITION DE MOTION SOUMISE AU BUREAU
PAR MM. DEJARDIN, DEHOUSSE, DENISON ET

HOYAUX

M. le Président. - Je vous signale que j'ai reçu une
proposition de motion signée par MM. Deiard'in, De-
housse, Denison et Hoyaux, concernant un problème
d'incompatibihte éventuelle entre les fonctions de mem-
bre du personnel du Conseil culturel et ,de titulaire
d'un mandat politique. Ce texte sera soumis cm bureau.

REPRISE DE LA DISCUSSION GENERALE DE
L'EXPOSE DE M. HUMBLET,

MINISTRE DE L'EDUCATION NATIONALE

M. le Président. - La parole est à M. Bertouille.

M. BertouiIle. - Monsieur le Président, c'est un dis-
cours riche de perspectives que M. le ministre de !'Edu-

cation nationale )wus a adresse le 1S mai dernier et
llU'il vient d'actualiser. Je me dispenserai donc d'insis-
1er, avec lui et après lui, sur tous les aspects positifs de
la coopération internationale en matière éducative.

'1ussi limiter.1Ï-jemoll intervention à des considéra-
tions politiques en matière de coopération internationale
et il des observations de caractère cldministratif.

Les considérations politiques d'abord.

M. le ministre a fait preuve, tout aLl long de son
exposé, d'une orthodoxie prudente à laquelle le contraint
la solidarité gouvernementale. Je n'y trouverais rien à
redire si cette orthodoxie ne consistait à soumettre J'ex-
pansion culturelle de notre communauté à l'approbation
et el l'accord dLl ministre des Affaires étrangères. L'insis-
tance me paraît lourde sur le fait que telle action inter-
n,ltiona!e

"
ne relève pas d'une initiative isolée et spon-

tanée du département de l'Education nationale", sur le
fait aussi que" les différentes actions projetées ou réa-
lisées par ce dernier ont été soumises au préalable aLlx
responsabJes de notre politique étrangère et de notre
coopération au développement et ont été discutées avec
eux }).

Je ne crois pas, Monsieur le Ministre, que l'intérêt
de notre eemmul1auté passe par une globalisation de nos
relations internationales. J'estime, au contraire, Gt tout
votre exposé en apporte la preuve - que notre commu-
nauté a une vocation propre dans ce domaine. Notre lan-
gue est une richesse au même titre que j'eau de la
\\lallonie. Nous n'avons pas à en subordonner ni l'usage,
ni la diffusion, ni le rayonuement à une ,1Pprobation
extérieure. Il eXIste un certain nombre de matières - et
votre exposé en fait bat -- qui pourraient être gérées au
sein de départements ministériels «culturalisés» sous
j'autorité des ministres de j'Education nationale et de
LI CultUre.

Cette affirmation en forme de souhait ne nie pas
l'opportunité d'une coordination ministérielle et je con-
,ens volontiers que celle-ci s'établisse à l'initiative du
ministre des Affaires étrangères.

Il existe aussi un certain nombre de productions
dont ]a langue française est le support - je songe aux
films de cinéma ou de télévision, aux œuvres littéraires,
aux documents scientifiques et à tout ce qui relève du
domaine de la pédagogie -- et qui pourraient être
mises en valeur par une action dynamique menée par les
deux départements dont la structure s'adapte à notre
autonomie culturelle.

Le Comité ministériel des Relations culturelles inter-
nationales, dont je suggère la création, permettrait d'har-
moniser ]es impératifs de la haute diplomatie et la repré-
sentation extérieure de notre communauté, sans que pèse
sur celle-ci une tutelle peu compatible avec l'autonomie
culturelle.

On peut se demander aussi, dans ce contexte, s'il ne
serait pas opportun d'envisager le dédoublement des
services culturels de cr:rtaines de nos grande ambassades,
dont la liste pourrait être dressée par notre Conseil, en
fonction de j'intérêt qne notre communauté aurait à y
être représentée officiellement et avec toutes les garanties

d' effi cacité.

Je ne plaide pas, et j'y insiste, pour le dédoublement
du ministère des Affaires étrangères. Notre politique ex-
térieurc dans ce que l'on appelle {( le bilatéral» comme
dans le {(multilatéral" est indivisible.

lvlais l'exposé du ministre de l'Education nationale
nous révèle un certain nombre d'orientations qu'il doit
être possible d'explorer en assumanr logiquement les
conséquences de l'autonomie culturelle.

Le deuxième voler de mon intervention tient en quel-
ques remarques d'ordre administratif.

7



Je reviens, lvlonsieur le Ministre, sur la situation ad-
ministrative des enseignants qui acceptent de s'expatrier.
Je vous ai interrogé récemment au Sénat à ce sujet et
force m'est de constater que vos réponses ne satisfont
pas plus le sénateur que le conseiller culturel.

Vous vous préoccupez du reclassement et vous espé-
rez la solution du problème que vous évoquez, dans
l'acceptation d'un statut équivalent pour tout le person-
ne] enseignant du pays. Vous nous dites aussi que les
pouvoirs organisateurs de ]' enseignement subventionne'
n'ont aucune responsabilité dans le reclassement d'en-
seignants ayant rempli des missions d'Etat à l'étranger.

Mais la solution, Monsieur le Ministre, elle est dans
vos propos: des enseignants en mission d'Etat remplis-
sent routes les conditions pour être assimilés au person-
nel de l'enseignement de l'Etat. Le statut ne pourrait-il,
dès lors, leur être appliqué, moyennant reconnaissance de
l'A.P.E.F.E. en qualité d'établissement d'enseignement
de l'Etat?

Er cette reconnaissance ne pourrait-elle être rapide-
ment obtenue par simple arrêté royal, pris en exécmion
de la loi de 1964, et complétant heureusement]' arrêté
royal du 22 mars 1969 et toute ]a réglementation subsé-
quente ?

Permettez-moi d'ajouter que je n'arrive pas '1 com
prendre pour quelle raison, les deux tiers et non la tota-
lité des jours prestés seraient pris en considération pour
le calcul de l'ancienneté de service et de fonction, et
pourquoi pas l' entièreté de service.

Je sais, lv10nsieur le Ministre, que le statut des ensei-
gnants a ses théologiens et ses exégètes. i'\e nous en
faisons pas, quant à nous, les prêtres dévôts, au point
de comprometrre la reconnaissance due aux maîtres qui
se font les porte-parole, compétents et appréciés de
notre communauté. (Applaudissements S1fr les hill1CS dll
PLP.-PL)

M. le Président. - La parole est à Madame Ryck-
mans.

Mme Ryckmans-Corin. - Monsieur le Ministre,
Mesdames, Messieurs, une analyse détaillée de votre
exposé du mois de mai 1976 mé-riterait de grands déve-
loppements.

Si j'interviens aujourd'hui, c'est parce que, à mon
avis, cet exposé, loin de lever certaines ambiguïtés, les
maintient, et ne fait pas suffisamment la distinction entre
une politique culturelle et une politique de coopération
au développement.

Ces deux politiques ne sont pas nécessairement oppo-
sées, mais eUes sont radicalement différentes. C'est le
motif pour lequel, pour éclairer les idées de cette com-
munauté, je voudrais vous poser certaines questions.

L'Administration générale de la coopération au déve-
loppement et non l'Agence générale pour la coopération
au développement, terme que vous avez cité par erreur,
s'occupe de la politique de coopération dans le tiers
monde. Cette politique nécessite une approche g]obale
intégrée. Tous les spécialistes sont d'accord sur ce point.

Elle vise a apporter, aux pays qui en font la demande,
une aide multiple, constituée par un ensemble de tech-
niques et d'outils de développement, en vue d'un pro-
grès ultérieur. Le tout doit être intégré dans un projet
cohérent sous la coordination d'un chef de projet.

La politique cultureUe que vous développez se fait,
eUe, par l'intermédiaire d'une A.S.B.L, sous le patronage
de v-Otre département, pour assurer le rayonnement de
la culture française dans d'autres pays.
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raimerai~ que vous plH>sicz me dirc . que] est l'état
actuel et futur des relations entre votre département et
celui de la Coopération au Développemcnt? Comment dé-
rerminer les programmes ct les actions spécifiques? Et
qui prend les décisions)

Vous avez longuement exposé le problème de l'ensei-
gnement du français en Louisiane. JI est manifeste qUII
";1git là d'une politique culturc!]e.

!)':1l1tres actions peuvent exislTr,soit P;1I"des l'chan-
ges avec des p;lYS riches, soit par des :1etions régulières
dans des pays de langue fL1nç1isc.

.Mais d'ailleurs vous avez notamment signalé :1 ce ni-
veau que vous n'aviez pas encore obtenu - ct c'est un
problème - la valorisation des services pour les ensei-
gnants travaillant en Louisiane.

C'est bien sÙr votre département qui doit régler ce
problème. Comment comptez-vous le faire? Je voudrais
dans quelques instants poser le problème des enseignants.

Le passage de votre cxpo;;e 'lui concerne les stagiaires
est assez confus. De quoi s'agit-il exactement ct de quels
stagiaires est-il question?

S'agit-il d'actions de commerce extérieur? Ou s'agit-
il d'actions culturelles ou d'actions de coopération?

L'enseignement technique peut parfaitement assurer
en sous-traita,ncc, pour le département de la Coopéra-
tion, Ja formation de stagiaires. Actuenement d'aineurs,
ce genre d'action se fait au sein de l'A.C.CD.

Votre département p-Ourrait remplir une tâche de col-
laboration avec la base de la coopération au développe-
ment, sans aller jusqu'à un démantèlement des
activités de ]a CtJopération 'lui le dessaisirait de sa mis-
sion actueUe en faveur des stagiaires vers le secteur belge
de l'Education nationale.

Vous avez par aiUeurs souligné l'importance des re-
tombées économiques en citant l'exemple de la fourni-
ture par l'Anemagne d'une usine de montage de ca-
mions pour laquene la Belgique aurait été chargée de
former ]es ingénieurs techniciens et les contremaîtres.

A ce stade, la formation de ces techniciens, qui :l
comme objectif l'assimilation de certaines connaissances
techniques en langue française, l~'est pas un problème
cnlturel. Il s'agirait plutôt d'une opération de commerce
extérieur sous couvert d'une certaine forme d'assistance
assez originale à une entreprise a]]emande.

Dès lors pourriez-vous nous dire ou est située cette
usine?

Vous aveL également invoqué l'intérêt économique
de 1a présence d'enseignants belges dans des pays se
trouvant parfois à J'aube de ]'exploitation de leurs ri-
chesses nature]]es. J'ignore à quels pays vous faites allu-
sion mais je me permettrai de vous faire remarquer que
les pays du tiers monde sont très soucieux de certaines
distinctions, importantes pour eux, entre la po1itique ide
coopération, la politique culturelle et ]a politique com-
merciale.

Si la Belgique désire être impliquée dans les problè-
mes de coopération, il n'est pas du tOut indispensable
qu'elle en retire un profit commercial. Et il en va de
même de la politique culturelle.

Je pense qu'actuellement, on doit abandonner J'adage
selon lequel "le drapeau couvre la marchandise ».

M. Plasman. - Madame Ryckmans, permettez-moi
de vous interrompre un instant. Je suppose que Je séna-
teur Spitae1s a des choses l'Jus intéressantes à nous dire
puisque depuis dix minutes, je ]e vois en gLll1de conver-
sation avec M. le ministre Humblet.



n hudrait ~;avoir selon quelle procédure IlOS repré-
sentants sont appelés à prendre la parole il ces débats.

A 111011sens, ii est insupportahle pour un C1L]ieUr de
prendre la parole dans de telles conditions et cela tra-
duit Je non-respect d'un conseiller culturel qui se
trouve il la tribune.

M. Falize. - Le torchon bride dans la
l'.s.c:. , majorité

Mme Ryckm;\lls. - ]';lS du mur, Monsicu( LllllL'.

M. HumbJet, ministre de l'Edncation nationale. --
.\:lonsieur Plasman peut croire que je n'ai qu'une oreille;
j'en ai deux. Par conséquent je suis tout ;ll1ssi attcntif à
l'exposé de Mme Ryckmans.

J\fme Ryckmans. - Monsieur le Ministre, vous avez
l'gaiement signa]é que la création de la fonction d'" as-
sistance" il J'Education se heurterait à certaines régle-
mcntations cn vigueur dans le secteur public.

De quoi s'agit-il? Quelles sont les dispositions aux-
quelles vous faites ;lllllSion ?

j'en rcviens ainsi au problème des enseignants
belges œuvrant à l'étranger. La légisJation sur les
détachements existe depuis 1962 et clle est compli,te. Dès
Jors, si eHe n'est pas utilisée, la faute en incombe au
département responsable qui affecte ce détachement.

L'autre problème est celui du recbssement des en-
seignants.

M. Humblet, ministre de l'Edncation /1;ltion;lle. -
En ce qui concerne les enseignants de l'Etat, il n'existe
pas de législation pour !e détachemcnt des enseignants
du subventionné. Or, dans ce pays, les enscignants du
subventionné représentent 82 p.c. du personnel ensei-
gn~lnt.

Mme Ryekmans-Corin. - Au point de vue de l'Etat,
il existe Je personnel de détachement.

M. Humblet, ministre de l'Education ilatiolu1c. ---
Pour 18 p.c. du personnel enseignant beJge, des pos-

sibilités de détachement existent. C'est d'ailleurs dans cc
cadre qu'actuellement nos problèmes bndgétaires d'envoi
d'enseignants belges 0\ l'étranger sont avalisés puisque la
législation nous permet de charger de mission il J'étran-
ger des enseignants de 1'Etat.

"viais lorsqu'il s'agit de personnel enseiglunl du sub-
ventionné, le pouvoir organisateur -- et notre col1ègue
BertouiUe a fait al1nsion il cc problème - peut leur
donner un congé de convenance personnelle.

Le département de J'Edncation nationale cesse il ce
moment le paiement de toute subvention ou traitemenr
et les droits statutaires de ces enseignants sont nuJs.

M. Bertouille ) ,1 fait allusion. L'approbation par les
parties intéressées d'abord, par la Commission du Pacte
scolaire ensuite et par le gouvernement enfin, de J'ar-
rêté royal devant instaurer un statut équivalent pour le
personneJ enseignant des trois réseaux, permettmit d'en-
visager pour l'avenir des initiatives valables. L'arrêté
n'est pas encore pris ni même approuvé par les parties
intéressées, il ne s'en faut que de 20 articles à convenir
en seconde lecture. NOlls nc pOllrrons POl[ conséquent
avoir une attitude commune sur ces trois types de ques ~

tions qu'au momeut oÙ il sera pris.

ActueJlement, et là est le drame, seul le personnel en-
seignant de l'Etat qui ne représente que 18 p.c. de l' en-
semble, bénéficie d'un statut.

Mme Ryckmans-Corin. - Nous reviendrons sur cette
question, Monsieur le N!inistre; je voudrais maintenant
vous parler du reclassement des enseignants du subsidié,
c't'st~ à-dire l'enseigncmcnt lihre, !cs provinces et les
communes.

Vous avez rappeJé que l'CS problèmes ne sont pas
encore résolus et qu'iJs ne seraient réglés qll'au moment

"Ù sera accepte; un sutUl .1pplicahle ,\ IOIiS les ensei-
v,nants de Belgiqlle.

Vous veneL de dire p.1r ailleurs que les enseignants
bc:lges qui vont à J'étranger d;;vraient entrer dans le
cadre belge. JI s'agit donc bien d'une voJonté poJitique
du Gouvernement de les faire entrer dans Je cadre belge.
Il y a d'une part les enseignants envoyés dans le cadre
de l'A..P.E.F.E. Il y a cependant aussi tous Jes enseignants
belges exerçant à l'érranger au titre de la coopération.
l'our autant qu'ils soient titulaires d'un diplôme, ils peu-
vent, '1 la faveur de la loi du 28 mars 1968, modifiée par
h loi du 29 ;]oût 1975, obtenir des facilités de réinté-
gr;1tion dans le secteur public. fis pellvent le faire dans
J'ensemble du secteur pubJic mais, ce qui est curieux,
,1 l'exception de l'emeignement. Cela ne va pas sans
problemes pour ellx.

M. Humblet, ministre de l'Education nationale. -
L'intégration dans la Fonction publique, Madame, u'est
pas propre aux enseignants qui ont exercé il l'étranger
au titre de la coopération. En effet, tout Belge peut accé-
der ;1 la Fonction publique ql1cl1e que soit l'origine de
son diplôme, mais on n'accède à l'enseignement de
l'Etat que si l'on l'st possesseur d'un diplôme d'une
école officielle neUtre. Dans notre pays, en effet, tout ce
qui St rapporte ,\ l'enseignement fait J'objet d'une légis-
lation particulière issue du pacte scolaire, ce qui inter-
dir toute comparaison entre Je secteur de l'Education
nationale et n'importe quel autre secteur de Ja Fonction
publique. C'est une situation de fait.

Mme Ryckmans-Corin. - C'est bien de ce problème
lJ~l'il s'agit. .\:lonsieur le Ministre.

Vous vous souviendrez qu'au moment du vote de la
loi du 1975, le gouvernement a décbré qu'iJ réglerait ce
probJème. C'est donc bien à ce sujet qu'il faut prendre
des décisions.

Je vous ferai remarquer d'autre part que si l'on
attend pour régler cc problème d'avoir un statut pour
!'cnse111blc des enseignants, on risque d'attendre Jong-
temps et de renvoyer Je problème aux calendes grecques.
Des responsables de section d'outre-mer d'organisations
syndicales d'enseignants connaissent très bien ce pro-
b!ème et essavent d'v trouver des solutions justes, Il fau-
drait prendre' contac't avec eux. Bien sÙr, Jeur avis et les
solutions diffèrent suivant les situations de l'expatrié
dans l'enseignement de l'Etat ou dans l'enseignement
libre. C'est une solution administrative qu'il faut élabo-
rer et cc sera possible si chacun le désire.

Il s'agirait de reconnaître que le travail il l'étranget
constitue Je stage, soit les ?,40 jours qui sont indispensa-
b1es pour être nommé enseignant dans l'enseignement
officiel. TI s'agirait aussi de reconnaître que le travail à
l'érranger donnerait le droit de prendre place sur les
listes de réintégration et que ceux qui en bénéficieraient
pourraient être assimilés aux autres membres du per-
sonnel de l'enseignement subsidié.

l.e statllt a la coopération est un problème plus vaste
encore. Ji faut pouvoir détacher des agents de l'adminis-
tration, les grouper dans un projet sous l'autorité d'un
chef de projet et permettre leur reclassement dans leur
,dministr;]tion d'origine 'lptès un certain nombre d'an-
nées de service outre-mer.
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Je ne crois pas qu'il faille faire le contraire, c'est-,j-
dire rattacher les co.opérants il des administrations
diverses. C'est ce qu'on a appelé le démantèJement de
l'A.G.C.D.

Si, accessoirement l'étranger apprécie les professeurs
helges, et que ceux qui se trouvent en chômage Cil Bel-
gique peuvent ainsi trouver un emploi et exercer une
profession en rapp.ort avec leur qualification, c'est une
honne chose qu'il ne fam pas mépriser, ni négliger,
mais qui est fondamentalement accessoire par Llpport ,1
une bonne politique d'assistance éducative.

Ambassadeurs de notre pays, ils sont à ce moment-là
des outils de politique culturelle. Ils ne le sont pas s'ils
font de la coopération. Le problème est différent. En
effet, l'objectif de J'assistance technique, c'est de se met-
tre au service d'un pays en voie de développement, qui
est demandeur, sous J'autorité du gouvernement de ce
pays. L'assistance technique est ainsi autodestructricc
tandis que le rayonnement du français doit s'accro!tre
et est cumulatif. Le but poursuivi est différent.

J\1. Humblet, ministre de l'Education n'1fionale. --
Ce que nous faisons, c'est exactement ce que vous sou-
haitez. En 3ucun cas nos enseignants ne sont porteurs
d'un message propre. Ils sont il la disposition du ministre
de l'Education nationale du pays indépendant qui les
accueille. IJs sont au service de ce pays. IJs y vont prati-
quer la politique que, librement, cc pays indépendant a
décidé de mener.

C'est peut-être la première fois qu'une coopération
aussi peu exigeante est proposée. S'il en avait toujours
été ainsi, il y a de nomhreux probJèmes que nous ne
conna!trions pas aujourd'hui.

Mme Ryckmans-Corin. - Vous comprenez pourquoi,
Monsieur le Ministre, je pense qu'il subsiste une certaine
ambiguïté entre une politique culturelle et une politique
de coopération au développement.

Que bit eX3ctement votre département?

J'avais cru comprendre dans votre exposé que vous
faisiez de Ja politique culturelle. Vous venez de dire que
vous faites aussi de la coopération au développement.
C'est là que réside le problème. C'est pourquoi je vous
ai posé une première question qui consiste à savoir
quelles sont exactement les modaJités d'articulation entre
votre action et la politique de coopération au dévelop-
pement.

Il me reste enfin il aborder le problème de 13. struc-
ture que vous avez donnée à la gestion de cette politique
culturelle, c'est-à-dire la structure de l'A.S.B.L.

n est de fait qu'une administration peut parfois appa-
raître comme étant trop rigide. Mais elle a le mérite
d'être solide, et je laisse aux spécialistes de droit public
le soin de déterminer s'il est normal de confier à une
A.S.B.L telle que l'A.P.E.F.E. des missions relevant de la
compétence de l'administration. Je cite certains problè-
mes qui devraient être réglés par l'A.P.E.F.E. et qui sont
de la compétence de l'administration, comme par exem-
ple la valorisation du temps presté par l'enseignant il
l'étranger, qui est donc un problème de statut des ensei-
gnants, et tous les prohlèmes de leur reclassement.

M. Humblet, ministre de l'Education nationale. -
Ce n'est pas de la compétence de l'administration.
Ce sera le résultat d'un accord négocié avec les trois
pouvoirs organisateurs. Il ne faut jamais perdre de vue
que le ministre de l'Education nationale ne représente
que moins de 20 p.c. des pouvoirs organisateurs dans ce
pays et que notamment toute la politique du personnel
enseignant - mise il part celle du personnel enseignant
de J'Ftat, qui peut être gérée comme celle d'une admi-
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nistration de l'Etat, est contractuelle, et l'ensemble des
pouvoirs organisateurs. librcs Oll officiels subven6onnés,
refuse toute tuteJIe de l'administration cn la matière.

Donc le problèmc de la valorisation, c'est-à-dire de
J'intégration dans Je C()rp~;pédago[;ique national des en-
seignants qui auraient fait une bonne partie de leur car-
rière '1 l'étranger ne relève pas de mon administration.
Tl relève de la concertation avec les employeurs ou avec
Jcs (01l1nlissJons pJrit:1!rLS, syndic:lt'; d\~nscignants et
pouvoirs organiS;ltlUrS qui emploient x, p.c. du person-
ncl l'nscjgll~l11t.

C'est nn problème compliqué.

.r>,.1meRyckmam..Corin. - Ail niveau de ces contr'lfS,
quel I~;;t 1c stanlt, queUes sont les chances qu'ont ces
enseignZ\llts de se reclasser par ailleurs dans le secteur de
l'el'seig:~emel1t subsidié? Quelles sont leurs ch3nces cie
bénéficier d'un statU( qUI pourrait valoriser leurs années
d'enseignement passées J J'étranger, de telle manil're
qu'Ù leur retour en Belgique ils puissent se retrouver
dans une sitnation favorable)

M. Humblet, ministre de l'Education nationale. -
ActuelJement, avant qu'intervienne un accord sur le sta-
tut clom vous C1ve7parlé, i! n'est pas possible de donner
il un enseignC1nt belge du secteur subventionné, qui se
tTOUVl'~l l'étranger - ct he~1ucoup d'enseignants sont di-
plômés mais n'ont jamais cxercé, 20 p.c. des coopérants
partent pour 1a première fois - des guanties dOl1t ne
bénéficient pas leurs col1ègues qui restent dans la métro-
pole, puisque, ,Ktuellell1ent, le personnel enseignant du
secteur subventionné ne dispose d'aucun statut.

Nous vou kils faire approuver cc statut avant la fin
de l' 'H1née. Les débats, qui durent depuis 12 mois, entre
Jes représentants des organisations syndiclles et les pon-
voirs organisateurs, d'une part, et les représentants du
ministcrc de l'Education lutionale, d'autre part, ont
abouti il J'approbation en première lecture du texte de
ce statut qui comporte 125 articles. Les négociateurs en
sont arrivés hier soir il l'approbation en seconde lecture
des 75 premiers articles. S'il n'y a pas de difficulté, il
est possible que dans une semaine, à raison de deux
réuniollS par semaine, on aboutisse il un accord définitif
des parties intéressées en seconde 1ccture.

Alors les deux ministres viendront dn"lI1t la commis-
sion du Pacte scolaire pom poser la question suivante:
ce projet du statut dn personnel enseignant, accepté par
les partenaires sociaux, est-il conforme à la paix sco-
laire? Si la commission du pacte donne nne réponse
positive, les ministres présenteront le projet au prochain
Consei] de cahinet. Un arrêté royal sera publié et il y
aura un statut.

Mme Ryekmans-Corin. - A ce moment-là, des pos-
sibilités seront offertcs aux enseignants qui partent il
l'étranger?

M. HlIInblet, ministre de l'Education nationale. -
Vous faites bien de Doser la question. En réaJité, je n'ai
pas voulu être aussi explicite puisque Je conditionnel est
de rigueur:

"
s'il y a un statut... ", cc que je crois.

Mon intention est de faire admettre par les partenai-
res sociaux qui, eux, sont charges de la défense d'es inté-
rêts des enseignants qui travaillent ici - ceux qui par-
tent '1 l'étranger Ile les concernent plus - ...

Mme Ryckmans-Corin. -- Cela vous intéresse, Mon-
sieur Je iVlinistre ! C'est votre rôle.

M. Humbler, minisrre de l'Education nationale. --
C'est nne situation de fait que je constate et que je ne
:uge p'lS. .\Ion intention, dis-je, est de faire admettre par
les partenaires sociaux qu'un certain pourcentage de



postes soit occupé, sur papier, par des enseignants belges
à l'étranger. En d'autres termes, ce que vous souhaitez,
c'est-il-dire la valorisation de leur temps, etc., existera
ipso facto puisque, pour cent enseignants belges, il y
aura, dans le cadre - en réalité, il ne s'agit pas de cadre
mais la notion est la même - 3, 4 p.c. de postes qui
seront occupés de facto par des enseignants belges il
l'étranger qui auronr ainsi tous les droits à la promotion,
;\ la Dlutation, ;lU stage etc. C'est, globalement, ce que
vous désirez et cc que je souhaite.

C'est aussi cc que je ne suis pas certam de faire
accepter par !es représentants du personnel qui, lui,
reste au pays, parce qu'ils savent bien que lorsqu'il
faudra nommer définitivement un professeur dans tel
athénée oud~lns tel collège, si Je système que je préco-
nise entre en vigueur, il y a une chance que cc soit M. X
'!enant de tel pa~s qui ]'occupe en lieu er place de Tvl. Y
qui est resté à Arlon!

La vie, c'cst la vic, et les intérêts, cela se palpe 1

Je tenterai donc de faire admettrc par les parties pre-
nantes l'intérêt, pour l'ensemble de la communauté du
personnel enseignant belge,de faire une place à leurs
collègues qui travaillent à l'étranger. Je n'v suis pas
cncore arrivé.

l'liais en cela, je vous suis, lvladame.

Mme Ryckmans-Corin. -- En outre, VOl!S signalez

'lue l'intégration de ]'A.S.B.L. que vous avez créée pour
répondre aux besoins d'une po]jtique d'éducation ~1
J'étranger se fera soit au sein de l'administration de
l'Education nJtionale, soit au sein d'un parastatal Ù
',:réer, en application de l'articlè 59bis, alinéa 2, de la
Constitution.

J'aimerais que vous donniez des précisions
nant les modalités de cette intégration. QuelIes
perspectives d'avenir :\ ce niveau-là?

Il s'agit donc' si Î ai bien compris votre pensée,
d'une po1itique culturelle qui doit être réalisée dans le
cadre des relatiolls culturelles internationales er en appli-
cation d'accords culturels, le tout avec l'accord de l'Ad-
ministratioll de la Coopèration au Déve]oppement et en
harmonie avec elle. C'est ainsi que j'ai compris la ma-
!lièrt: dont vous vouliez poser le pwblème.

concer-
sont les

Je crois personnellement que confier des prérogatives
d'une telle importance du secteur public Ù Ilne A.S.B.I..
peur poser de gros problèmes administratifs

Il faut envisager la création d'un organisme admi-
nistratif compétent pour toure la politique des relations
culturelles internationales en fonction desquelles il sc jus-
tifie. Ii faut donc Ie\Tr toute ambiguïté ~\ cet égard,

En effet, Monsieur le Ministre, V01]S avez rédigé cc
discoUïs au moment même 'Hl il était question de dé-
mantèlement de l'Administration de la Coopération au
Développemenr pour des raisons qui n"avaient rien ;\
"oir, ni de près, ni de loin, avec une politique de coopé-
ration ni Ilon plus ~lVec une politiquc cu]turelle. C'est
le motif pour lequel il y a eu tant d'ambiguïté et pour
lequel je VOll5ai posé toutes ces questions, toutes ces de-
mandes de précision. (Applaudissements sur lcs bancs
de la lJ1c1joritc'.)

M. Je Président. - -- Ll parole est :1 M. l.all5in.

M. Lamier. - Monsieur ]e Président, 1\lousiel1l' le
Ministre, Mesdames, Messieurs, je tiens à dire d'ahord
combien je partage l'avis de M. le minisrre de ]'Educa-
tion nationale car mener une politique de relations exté-
rieures en matière d'éducation me paraît étre un problè-
me d'Education nationale. Te crois aussi que l'assistance
en éducation relève exclu~ivement de L1 communauté
française de Belgique,

11est evident que nous devons étre satisfaits de voir
que les pays en voie dc développement font appel à
norrc assistauce en cette matière et je crois aussi que
nUlIs ne pouvuns que nous réjouir, au sein de ce Conseil,
du fait que l'importance et l'utilisation de ]a langue
fL'nC:lise ,Lns le monde s'accroissent grâce au fait que
des P~lYSqui ne SOIU pas dits" en voie de développe-
:,J~'l1r' iugent 1Jri1c de s'assurer le concours d'ensei-
gnants de chel. nous pour mener il bien l'étude de notre
LlllgUC' ,1.Usein de l1îinorités fr;}l1cophone~ oÙ l'on voit
soit sc nuintenir, soit renaître l'utilisation du français.

M:1['i je pense. comme le ministre de l'Education na-
tionale. [;ue la politique menée dans ce domaine, l'a été
s"us le si:~ne d'efforts louables et souvent fructueux
!1nis il1divi'duels et dispersés.

II :nc p'Hclit essentiel que les missions de ces ensei-
gnclIlts que l'''US envoyons à l'étranger soient intégrées
;1 I1ne politique d'ensemb1c, ce qui Ille paraît impliquer
que ces enseignants soient préparés à leur tâche, qu'ils
sDicnt sOlltenlJS ct 111;7'nlCprorégés pdr les autorités
helges pemLl11t leur présence il l'étranger.

A ce suj'.'t je voudL1is faire une courtc parenthèse,
Il ne mc pa nit pas acceptable, soit lorsque des catastro-
phes naturellcs se produisent, soit lorsqu'interviennent
des événements politiques pouvant entraîner des troubles,
que les famiiies de nos coopérants ne soient rassurées
que par le courrier ordinaire quand celui-ci est il non-

",T'lU c1cheminé, et non, comme ce serait bien normal, par
le département des Affaires étrangères habitueIJement
rcnseigné dal]': des délais beaucoup plus courts, par nos
délégatiuns dans les pays concernés. Je souhaiterais,
";!onsieur le Ministre, vous qui avez ]a charge d'organi-
ser la p,.és~nce de nos enseign~lnts à l'étranger, que vous
l'cndie>: sel'sihle il cette siruation vorre coIlègue des Affai-
res étrangères.

Enfin, cette volunré de mener une politiqne d'ensem-
b!e me parait, Monsieur le Ministre, impliquer que ces
c.,s~igl1ants obtiennent des gar:111ties pour l'avenir, pour
la clrrii.'I'C qn'il~ poursuivront ici quand lcur mission
,_"":'crÎclIrc Jl1f:1-pris fin.

Comme l'UliS l':lvez dit daus votre communication,
ces el1',[,lgn:'ms SDnt d'exccIlcnts c1mbassadeurs de notre
commllnauté culturelle. n me paraît inadmissible qu'ils

s"icn ï pénalisés dans leur carrière pour avoir accepté de
nou~ représenter, pour avoit accepté de représenter la
l'1]1tllrc ~\ LHIlIel1e nous p<lrticipollS.

;\ cc .;ujet, i1 me semble que si J'on pent considérer
qu'un dio'"]" '1 l~té hit en liant les intéressés ]Jar le con-
trat supplémenuire qne vous avez signé avec cenx qui

'"

en Louisi:mc, un effort p1us grand encore de-
'oT"it fa't : il est évident qu'il serait normal de leur
,L~u)rck:' h v~dor1sation des services rendus à l'occasion
de nominations dans notre enseignement. Jc souhaiterais

l'tIC' '.':;lre dévartemellt aboutisse ~\ unc so]ution dans les
plus hrds délais.

.Je' ',uis evidcmmc:'It comcient de L1 pertincnce des
rct11Jrqucs de \'otre CCnl111Ullieatlol1 relative Ù l'cnseigne-
P1Ci;!: sl1bvcntionn(~. Il saute ~1UXyeux que cc dernier n'a
pas les mêmes responsabilités de rcclassement que l'Etat.

fJ est cependant certain que les dirigeanrs de ]'ensei-
gllel11('nt sl'bvcntionné peuvent, comme le responsable de
l'cnseigncmenr de l'Etat, prendre conscience de l'intc.rêt
'1UCpn"scllte, pour l'ensemble de notre communauté cul-
tmclk. l'cnvoi dans de nombreux pays étrangers de ce~
cnseiglullt:i d"IH l'influence se manifestera néccssairc-
11lent' dans d'autres domaines et notamment dans le sec-
fl'Ur L'«()llUJll!qUt:'.

En dehors du bit, l!ui Il'cst qne circonstantiel, même
.;-'il est' iI11pOrL.1nt, quc ces nÙss~cns penl1ettent à un cer-
tain nomhre dc jeunes diplÔmés d'échapper au chÔmage,
les enseignements qui ne sont pas ceux de l'Et~lt doi-
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vent tenir compte à la fois du bénéfice que la collectivité
retirera de cc que j'appellerai volontiers un investisse-
ment et aussi de la valorisation dc la qualité profession-
nelle de ces jeunes gens et jeunes filles qui, au contact
des difficultés multiples 'lu 'j[s devront surmonter, appor-
teront chez nous, à notre profit, Je bénéfice que leur aura
donné une expéricnce de qualité.

C'est la reconnaissance de ce bénéfice par tous les
réseaux d'enseignement que nous devrions essayer de
consacrer. Par conséquent, il me parait indispensable
que le statut généra] qui a été pré'paré soit mis en vi-
gueur le plus rapidement possible. (Applaudissements sur
les hancs de la nzajorité.)

M. le Président. - La parole est ,1 M. Dehousse.

M. Dehousse. - Monsieur le l'résident, Monsieur Je
Ministre, mes chers collègues, je n'ai demandé la parole
que pour poser une question bien précise au ministre de
j'Education nationale. En effet, pour ce qui me concerne,
je partage entièrement les remarques qui ont été formu-
lées à cette tribune par Mme Ryckmans.

Par deux fois cette année, nous vous avons entendu,
Monsieur le :Ministre, avec beaucoup d'attention, parler
de la présence des enseignants francophones à l'étranger.
L'honorable ministre a d'ailleurs bien voulu actualiser
aujourd'hui Je discours qu'il avait fait il v a quelques
mois: nous l'en remercions.

C'est avec beaucoup de sympathie que nous avons
entendu aujourd'hui évoquer la présence des emeignants
francophones, notamment en Mauritanie, dans les îles
Seychelles ou dans l'archipel des Comores, que l'on a
cités toUt à l'heure.

Le groupe socialiste souhaite, Monsieur le Ministre,

'1ue vous nous disiez quelques mots sur la situation des
enseignants francophones dan<; les six communes des
Fourons. (AfJfJlaudissements -'III' les hme, socialistes.)

M. Falize. - Très bien!

M. Humblet, ministre de l'Educatio!l nationale. --
le ne sav:1is pas que les Fourons app8rten:licnt à j'étran-
ger!

M. Je Président. - l:l parole est ,1 M. Lagasse.

M. Lagasse. - MO!lsieur le Président. Mesdames.
Messieurs, si je me suis inscrit clans cette discussion,
c'est essentielJcment pour avoir l'occasion de dire au
ministre de l'Education nationa1e combien nous nous
réjouissons de l'initiative qu'il:] Pl'isc - et :lCCeSSOlre-
ment pour lui poser deux questions.

Moniseur le \'!inistre, le 1il mai dernier, vous nous
avez fait un exposé magistral qui :l retenu l'attention de
route cette :lssemblée. Au del11eUïant, quelques mois au-
paravant, une conférence de presse nous avait déjà mis
au courant de la création de la nouvelle association et de
l'envoi de professeurs pour l' enseignemenf du français,
spécialement en Louisiane.

Aujourd 'hui, vous avez bien voulu faire la mise au
point qui s'imposait et nons dire cc qni ,'est passé
exactement au cours de ccs six derniers mois.

le le dis très clairement, notre groupe sc réjouit par-
ticulièrement de votre initiative.

Assurément, il Y a du pain sur [a planche! et llUUS
savons que vons en avez conscience.

J'ai relu 1c'Sstatuts de ]'associatioll créée Cil février,
et plus spécialement J'article .1. l.es auteurs de ce docu-
ment ont fait preuve d'une très grande largeur de vues,
ce qui nous réjonit encore plus. Ceci me conduit à ma
première question: J'aimer:l!s que vous nous disiez, de
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la façon la plus précise possible, comment vous envisage~.
le développement des activités de cette A.S.B.L., d'une
part son extension sur le plan géographique, d'autre part
quant :lU type même de ses activités.

Eu effet, il ne faut pas envl,ager uniquement l'envoi
d'enseignants du fr,m,;ai" dans tel ct tel pays de la
francophonie. Parmi les pays que nous vous avons en-
tendu citer - avec grand intêrêt d'ailleurs -, iJ y a 1:1
Louisiane, la M '1l1l.'it:1nie, le des Seychelles, le~ Co-
n1orcs, le Sl'~l1ég~11...,ie \'CllS ;1VOllCn1;} \urprisc ,.le nc PJ<';
avoir entendu parler de l'enseignemcnt du fr:1l1çais au
Zaïre.

11 v .1 L 'lUssi, un vide immense, une place qu'il
conviendrait d'occuper. r .'enseignement du français dans
cet immense pays coustitue vraiment un problème pri-
ll10rdicll pour wus ceux qui scnt soucieu;; de j'avenir dc
la francité. Outre les liens spéciaux qu': notre pays :1
.1\"ec le Zaïre de p:u l'histoire, nons ne pouvons oublier
que celui-ci constitue le plus grand territoire franco-
phone de J'Afrique. ,ie \'Ci.l~(cro:rc que \T~t1:;y songc/, ct
je suis certain qu'en nous faisant part de vos intentions
~1Cè Sll:ct \-Ol1Src;polldr1cz ~lla préOCCllp~1tion de lIOS co]
lègues.

D'autre P:Ht, je rJppeilc que les statut' dc l'A.P.E.F.L
offrenr de nombreuses possibilités. Je ne relirai pas tom
l'articlc), jc re!èvcrai cependant qu'il \ est expressément

prévu que l'association peut organiser en Be1gique des
sénlÎn;l_ircs, des..~tagcs de fonll~tioJ1 pOUf les enseign;l1HS
- non seulement beIges m~is aussi étrangers - qui
sont amenés à coll:1borc-r d'une falcOIl ou de l'autre il
cette association. Vous pouvcz, dans le cadre de cette
:lssoci:1t!on, org;lniscr t()l~t(' Illission dans k but du déve-
loppement de J'enseignement. nOIl setllement du français
mais de i'enseignement :1 '()ilS les niveau,-. Vous pouve,
publier des documentations sous forme d'ouvrages, de
revues, de Pl'riodiques ~:c rappcl1-Lrnt ~l ]'objet envisage
et défini très largement. Vous pouvez conclure dcs con-
\-entiol1S Cil 111atière d'édl1catiol1 ~lve~~des institutions
étrangères, des administrations ou même un gouverne-
1l1cnt étLHlger, un organi~l:lc d'intérêt I1J.tl0Ila] ou Sllpra-
lutional. Tout ceh nous intéressc au plus h'Hlt point
et nOlls aimerions vuir le pius clair l'<>ss:blc dans vos
intentions.

~iLl dcu\.iènlc qucstiol1 fl;POlld ~1 Ulie Prl'l)(cup"tiu!"1
Ljui est déj:l apparue à travcrs di'.'erscs interventions de
cct après-midi. Nous sommèS nombreux :! souhaiter, cn

effet, que les initiatives prises par J'A.P.E.F.E. soient
c'oordonnées avec œne, el'autresinsticutions. Oh ! pour
lI1a part, je ne songe pas tellel11ent au ministèrc des
Affaires étrangè1-es! l'vLlis nous <;;avons teus lju'i1 c',:istc
une agence francophone pour la coopération culturelle et
technique. Son activitê pourrait, sans doute, être plus
grande qu'el1e ne J'est 'lCtuellement; cependant elle a à
son ch,tif diverses études et ,:crLlins débuts dtê réalisJ-
tion. Je pense notamment ,1 l'enseignement du français
p~lr reCOllrs aux techn;,pw'; ;ll1diovisllelles.

Encore un" fois, que !'Oll Ile se méprcnne P;IS : je
suis personnellement convaincu qu'à l'Ôté de l'action
Illultilatérale, que l'on pnlt cxercer à tr:lVers l'Agence,
il doit v 'lVoir une action hilatérale. Mon observation
n'implique donc aucune critique ni réserve ,1 ]'ég;1t'd des
projets de l'A.P.E.F.E. Je voudrais seulemenr que celle-ci
profite des débuts d'expé:rienccs, des études et notam-
ment des méthodes c1'emeignelllent qui se sont dég'l-

"l'.S :1 travers l'Agence de 1'\i'llllev.

D'autre part, il y ;1 line coordination nécessaire avec
line institution qui n'cxiste pC1S Cllcore, mais que l'on"
évoqnée tout à J'heure, l'organisme qui sera ehargé de la

cultl;relle inICrI1:Hion'lle. Cclte coordination
devr:l voir le juur salis Llrder, puisqne :lussi bien 1'on
nous ~lV~lit ~lnrHJt1l:l' - i! Y ;J si:x !:1ois quc Je Conseil

culturel serait saisi d'un projet de décret dès la rentrée.
Fst-il ckraisonnahle de :'["oire quc ce projet ser:! déposé'



prochainement? Nous voudrions donc être sûrs que
l'A.P.E.F.E. pourra conserver toutes les possibilités d'ac.
tions qui ont été envisagées aujourd'hui, en coordination
avec cet organisme para.étatiquc que Je Conseil culturel
devra créer bientôt.

Peut-être aussi ajouterais-je une dernière suggestion)
Vous avez cu le souci, Monsieur le \'1inistre, d'assurer
I1ne très large information du Conseil culturel, et je von-
drais que vous continuiez dans cc sens. .Je voud'rais
lill'entre le Conseil cult!1fel et l'A.P.E.F.E. -- ie crois
pouvoir dire qu'au sein de l'association, le Conseil cul-
turel comme tel n'est pas représenté - il n'v ait une
parfaite entente et une étroite communauté de vues,
A cet effet, si vous pouviez périodiquement tenir au
courant, non pas nécessairement le Conseil culturel dans
son ensemble, mais tout au moins la commission de
coopération internationak de notre assemblée, je suis
persuadé que vous pourriez prévoir une extension et une
Y;1Jorisation de YDtre initiative. D'avance. je vous remer-
cie. (Ap!!!audissemellts slIr les hi/llcS de la l1Ii/imité 'et du
P.D.F.)

M. le Président. ,,- Tl Il
'"

.1 P hlS d' oLHeur inscrit
pour le moment.

tllonsiel!r le '\linisrrC' ,!c l'Educatiou l];]tipnale veut.il
répondre)

M. Humblet, minisrre de l'Education nationale. -
M. Oehousse aura été distr'lit, je suppose, puisqu'il a
perdu de vue que mon exposé traitait des enseignants
belges à l'étranger. Rien que les communes des Fouron
appartiennent à la province de Limbourg en raison des
lois qui nOLis régissent, je n'~i j'lmais considéré la partie
néerlandophone du pays comme étanr l'étranger !

A \1. Lag:;sse je diLli que si je Il'a; P'15 melltionné le
Zaïre, c'est précisémenr en raison du fait que des con-
versations sont en cours et je souscris ;\ cc qu'il a dit
quant ,\ l'importance de notre présence édueatiye dans ce
.~rand p:1YS. le plus gr'111d sans doute. de Wus les pays
francophones. A Nairobi également, j'ai eu des entretiens
,lvrc le commissaire (l''Ftat ,\ l'Education n'1tiona1c de
Kinshasa et nous avons jeté les bases d'une reprise im-
portante de la prl(sence des enseignants belf;es ,111Zaïre.
Toutefois, cela pose un problème important. Cest la rai-
son pour laqLlelle je n'ai pas soukvé la qUl'srion qui
n'est P'lli suffisamment élaborée.

En C(:'(lui concerne les observatinns de ,\1n1(' Rvck-
mans qual;t à la nature juridique de l'institution: je ré,
p[)ndrai que dans 1cs statuts, il est p<cisé q!l'i! s'agit
d'unc strtlcrure provisoi:-c C'e"t Ull', struct11re pr'lgma.
tique.

11 est évident que ,i l'action péd'lgogique belge à l'é-
tranger doit atteindre la dimension que souhaite M. La.
gasse, et ql1e nous souhaitOns tous, il' crois, il ne con-
vient pas que la responsabilit«( en soit 'ls',!Jmée par une
association sans but lucratif. Cependant, devant quel
choix le ministre s'est-il trouvé?

Tl pouvait ou ne rien faire ou bien entreprendre une
action déteïlninée ,1\'ec des movens ,kterminés, et cela
dans 1a clarté.

. . ,

Effectivement, ,\ mon arr1\'ée au dép'Hte1l1ent, j'ai
trouvé une demande de ]a Louisiane - c'est elle qui a
provoqué Ll structuration -- et j'ai cOllstalé i]

)' a un an,
qu'une dizaine d'enseignants belges en Mauritanie
aV:1ient été r(~crt1tés ici comnlC on rccnlte des Jllcrccn:1i-
l'es. C'est le pays en cause qui ,wait procédé au recrute-
ment, sans passer p,u j'Educatio'1 nationa1c- ni s'assurer
de la qualité des personnes en c'luse' De tels procédés
dcvr~licnr ttre exc1l1s.

Je souscris au souci de nombreux membres du Con-
seil culturel qui souhaitent voir structurer autrement les

relations culturelles internationales. Je ne vais pas en dé-
b:1ttrc ici car cela dépend p]ut{)t de la compétence de
mon collègue de ]a Culture qui doit soumettre, dans des
délais JSSel. brefs, un projet de décret au Conseil cultu-
rel. Toutefois, dans l'état Jctuel des choses, l'organisa-
(jon de nos relations culturelles internationales laisse à
désirer. Cest précisément en raison de cette déficience
gr:1H' quc (,Ji utilisé la formule de rA.S.B.L, formule
beaucoup plus souple qui pouvait être utilisée sur le
cbamp avec toutes les garanties de correction, qui me
permettait de travailler avec l':1Ccord de toutes les forma-
tions poJitiques. En effet, j'ai souligné que le Conseil
et le bureau de l' A.P.E.F.E. sont essentiellement pluralis-
rcs Ul1t au niveau des partis politiques qu'au niveau des
réseaux d'enseignement ou des opinions philosophiques.
Un consensus général des milieux d'enseignement
';:)us-telld cette actiou dom l'extension est formellement
prcvne.

En ,:c qui concerne la ];'lis"l) avec les Affaires étr'l11-
gères, M. Bertouille relèye dJns mon discours de mai qlH;
je donne J'impression -d'être soumis à ce département.
D'autre part, on pourrait avoir J'impression inverse que
notre actioll tendrait ~ sc substituer il la mission normale
de l'administration de la coopération au développement.

D:,ps !es dellx cas, cette impressioll t'st inexaCte. Mais
nous sommes en présence de situations complexes. Tout
est cbns tout! - et mon collègue dit: «et réciproque-
ment!" -- Cependant, nous avons le souci -d'adopter,
,11ns c!uque cas, les altitudes qUI conviennent.

Je voudrais citer l'exemple cie ]a Lousiane. Il n'y a
pas de ,'oopération ;]'.1 développement ,we<: CC' pays,
mais il existe une demande de nature essentiel1ement
c:ulturelJe.

Il n'est pas bon qlle l'enseignant expatrié soit isolé;
eT n'cst P'lS bon pour lui, ni pour son pays. C'est la
raison pour laql1el1e l'aCtion de présence et sa gestion se
fnnt en étroite coopération avec notre représcntation
diplomatique ,\ l'étranger. J'estime qu'un membre du
,,:.ouvernt'ment commet une erreur ,\ tOus points de vue
,'il a une relation, une conversation, une négociation

'1"ec un col1ègue étranger sans qne notre ministre des
Affaires étrangères en soit parfaitement informé, et ait
estimé que, non pas quant au fond, mais quant ,\ la poli.
tique étrangère de notre pays, ces contacts ne présentent
,111ClIl1inconvénient. VoiL\ cc que -doivent être nos rela-
tions :wec les Affaires étrangères. Nous sommes très
1:11':.;ell1e11('récompensés d'avoir suivi cette ligl'e de con-
duite et ie suis très heureux de dire que, quelle que soit
l'origine comlJlunautaire de nos représentants, l'action
que nous menons a bénéficié et continue à bénéficier de
l' ,mpui le plus large et le pills efficace de notre représen-
tation diplomatique. On a assez souvent l'occasion de
:"Cgrctter lin l1l:111qued'efficacité de l''ldministration pOIl1'
l-tre heureux de wuliguer avec quelle efficacité et quel
Sl'n'. dl: bien national ces diplomates nous sery t'nt.

l' :Jl cité le cas de la Louisiane qui n'a rien à voir
:'.\'e,' ['1 coopéLHion. .Je vais prendre maintenant l'exem-
ple oppo,é, Je Zaïre. Il est évident que chaque pas que
b Beh,ique bit avec ou vers le Zaïre doit absolument
être géré par !cs Affaires étrangères. Le dossier est trop
'mportant et trup d'élicat pour agir autrement. Notre
action pédagogique au Zaïre. qui est demandée et sou-
]u;tCI', doit sc faire de f:Jçon bC:lllCOUP plus cOl"'cntT
J.vec \T qu'on :1ppelle la c\Jopération.

Klen sllr, il v a la f11l et les moyens. J'ai souligné
combien nos moyens financiers étaient modestes. En
e:kt, 11 ne sHffit pas d'avoir la volonté et des cadida-
turcs d'enseign'1tlts. Tout cela représente des budgets.
Lc:-; J11"Yl'l1S 111is h b disp(;siti(:n .de LI Coopération par
!e P'11'lement sont évidemment très im1)\Jrtants. L'actiou
de h Coopération dépend d'ail1eUfs de la politique menée

1"11' Je gouvernemenr tOut c11rier. Chaque fois que Je
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département de la Coopération estime que l'accompa-
gnement pédagogique, la coopération de l' A.P. L P.E. -
puisque c'est notre moyen actuel d'expression - est
souhaitable, c'est heureux, parce que cela développe
notre action et nous apporte des moyens financiers, --
il faut ttre réaliste - et ceb amplifie notre action culru-
rel1e. Nous devons être sensibles à cette signification
culturelle.

Le dernier point est le plus difficile. J'ai d'ailleurs
interrompu plusieurs fois Mme Ryckmans pour bien cla-
rifier le débat. n s'agit de la situation statutaire des en-
seignants. Je ne serai pas long, mais il convient de faire
une distinction et de préciser. Nous devons bien distin-
guer deux catégories de situations: il y a la situation
que nous avons héritée du passé, et qui est celle des coo-
pérants belges en matière d'enseignement, à laquelle
1V[me Ryckmans a fait allusion. Là, je ne suis pas res-
ponsable; je n'esquive pas mes responsabilités nuis il
s'agit d'un autre problème, qui est extérieur ;)

l'A.P.E.F.E. et à norre polirique de présence francophone
à l'étranger. C'est un problème belge, c'est le recJasse-
ment des coopérants.

1c reclassement des coopérants a trouvé une sulutiou
légale ct réglementaire en faveur des coopérants, dans
l'administration cn général. Je ne dis pas quc cette solu-
tion est satisfaisante, mais el1e existe. La même solution
n'a pas été appliquée pour les enseignants puisque le
droit dc l'enseignant-coopérant ne va pas au-delà
dl] droit d'un membre de l'administration. Le coo-
pérant-enseignant peut tout au plus entrer dans une
,idmini>trat;on nuis non pas dans le personnel
enseignanr. C'est une sitnation de fait '1 laquelle je vou
drais apporter progressivement une soJl1tion.

Pourquoi cctte situation? Notre cadre du personnel
enseignant est tout à fait différent du cadre de l'admi
nistration. L'Etat est le pouvoir employeur, organisateur
de 1'1dm;nistration. Il n'est qnc très minoritairemcnt le
pouvoir organisateur et l'employeur des enseignants.

D'autre part, il faut considérer
phique. Seuls les enseignants sont
gine de leurs dipléJlnes.

On ne demande pas à un secrétaire d'administration
s'il détient un diplôme de J'Université Jibre de Brllxelles,
Ot! de l'Université de l'Etat de Liège, ou encore de l'Uni~
vc;-<;ité catholioue de Louvain. On lui demande s'il est
titulaire d'une licence en droit, par exemple.

le contexte philoso-
classifiés selon l'ori-

Notre législation prescrit explicitement la détermina-
tion de l'origine du diplôme, et Jes droits des enseignants
s()nt ('sspntiellement différents selon cette origine. Par
conséquent, trouver une solution globale au cas des 800
Ol! HSO enseignants-coopérants, de diplômes d'origine
très clifférente, c'est poser le problème de Ja concurrence
entre réseaux.

Puisque ce problème a ,~té soulevé, je saisis l'occasion

d'y répondre. A ma demande, la coopération a remis
:lU département la liste nominative des 852 enseignants
encore à l'étranger. L'administration de la coopération
'1'a'.':lnt P;1S la compétence de le faire, mes 'ervices
procèdent à l'examen des dossiers individuels qni per-
mettra cie déterminer la qualité réelle du diplôme, son
origine et son ancienneté dans tel réseau. En effet, parmi
les f'nseigJ1ants-coopérants helges à J'étranger, il

\'
avait

des coopérants dans l'enseignemcnt privé et dans l'en-
sf'ignemenr confessionnel, :1insi que dans des école<; bel-

"Cs ;.lUZ,lÏ,e et dans des (-l'oIes congolaises. Je me sou Cil'
beaucoup de cette situation. mais ie vondrais qu'elle soit
examinée en dehors du problème que nous débattons
actuellement, et 'lui concerne la sittl1tion future des en-
seignants A.p.E.F.L

Je ne fonnu1crai p~l.s dc' prupo::iJtions L'oncrèrcs, je Ill'

puis que ré'péter les intentions que j'ai formnlécs il,.
un instant: aussi longtemps que le statut auquel j'ai fail
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'1!lw;10n Ile seLI ph :1ccepté par !cs panies intéressées,
!nDn sou(i actuel est de ne pas créer un problèmc
philosophique. On m'a interrogé et on a effectué des
(j,"mclI'ches pour savoir si les enseignants belges
.\.p.F..F.E. n'étaient pas tous des diplÔmés de l'enseigne-
Il,el1t libre ou de mon apparten:1nce philosophique el
politiqllc. l,es st,uistiques prouvent que cc recrutement
:1 été fait qualitativement, ct le caractÈre de notre bureau
exécutif apporte toutes les garanties en la matière.

Je]e souligne, il m'est plus facile d'cnvoyer à l'étran-
ger des enseignants de l'Etat puisque, vu leur statut, je
peux les charger d'une mission et ne pas interrompre
leur carrière. De facto, s'ils étaient tous disponibles, il
11'~' aurait quc des enseignants de l'Ft:.1t ('11 rnissioll à
l' étra nger.

Vuus pouvez Cil t~tiC ~lssurés, je III't.:Horcer:'li lrévi-
ter que se répète pom l'avenir la situation que nous dé-
plorons pour le passé.

Je remercie Je ConseiJ mlturel de J'intérêt qu'il veUt
bien apporter '1 ce prohlemc. Cette .1Ctioll qui revêt une
certaine importance dans ses objectifs, est actucllemcnt
peu signifIcative. Envoyer 1';0 ;1 200 enseignants à l'é-
tranger n'est pas suffisant certes. mais l'essentiel est
,h- commencer!

\1. le Prési(knt. LI parole est ;, M. DdlOusse.

M. Dehousse-
--

Sans doUte. Monsieur le Président,
11'1.le Ministre de l'Education nationaJe, secteur fran~'ais.
.1-t-1I été distr:1it et s'est-il cru lbns le ,':a]on, 110n seu-
1ell1Cnt géographique mais politique, du Sénat. Or nous
tH? SO!rd'lCS ni au Sénat ni ;1 ]a Ch,'mbre mais au Con-
seil mlturc! de la communauté française et, fort mal-
h'.'un.~l1scrncnr, J\!(onSltUf 1~"~Jv1inistrc, les six C0111111l1neS
,',.:; Fouron sont techniquement étrangères;) la com-
i1lun:wté fr:lIlÇais~; i'ajouterai que, du fait du Gouverne~
ment, ou plutôt du fait de son inaction, ces malheureuses
("'omnH!!lCS(Jc\'iclll1.r~1icnt1si nous l1'y prenions ~arde, de
plus cn plus étrangères.

il' m'aperçois ,1\'CC regret l]Ue le ministre maintient
c1uj"urd'hui l'étonnant silence qui est le sien depuis les
nOl1ve]Jes péripéties survenues dans les Fouron au sujet
de l'enseignement français dans les Fouroll dont il a
pOLlrt.mt b cl1;Hge, pnisqu'il est le successeur de l'un des
signat2ires des arrêtés rOV:1UXde mai et septembre 1973.

Je 11('\'Cll'{ ccpc:Jcbnt p~lS pro1ongcr ce débat al1if)lIr~
d'hui ct c'est la r:Üsoll pour laqnene, Monsieur le Prési-
dent', je vous soumets une demande d'explication adres-
sée :lU gouvernement sur le même sujet. (AP1)lalidisse~
n?c//!s ,',-urles h:o/(-s socialistes. ,1

.M. Je Président. -- .le signale a M. Deh')usse. :1 tou~
tes fius utiles, que le bureau du Conseil culturel, tant
"lUS b prl~silklKe de 1\1. Outers 'l'Je maintenant. est
,1.1:el1ti1';\ cc prohlème et est en relation avec les auto-
rité's locales.

M. Falize. 1] n'empl'che que le gouvernement se
1:1it.

,VI, [!111nblet. ministre cie i'EduC1t'ion nation3le. -(
'C,'-'l:1 \.'1. De Croo qu'i1 faut \'Ul1~;adresser.

M. le Présid<1nt.- ivi. Dchousse vicnt de dire quc
L'clt'e demande l,tait '1dressée ,Hl gouvernement, Monsieur
le Ministw. Si vous estimc!. qne c'est M. De Cmo qui
doit; répondre. c'cst Jui qui viendra le faire. De tonte
fJcoll Ll rLln;lQdc d'exD1icuiol1,-; sera tLlnsnli~c ~1l1gou-

\'crllL'lnCl1t.

0'\. Hnnlblet. 111il1l<.,(I--'d~' l'Fdi1'~~Hiul1 !1;1tion;11c. ---
Je Ille su aperçu, avec plaisir d':1illel1rs. que les parle~
I1h:ntaires plus il:t'0ressés encore que nous tous à l'en-



seignemcnt dam les Fouron ont négocié ce problèmc,
dans les semaines précédcnres, clvec mon col1ègue du
secteur néerlandais. C'est la première fois, à J'occasion
du prohlème des enseignants be1ges à l'étranger. qu'une
question m'est posée à ce sujet. Jusqu'à présent c'est
toujours mon coUègne, secteur néer1andais, qui a étc'
considéré comme! 'interlocuteur valable par les parJe-
mentaircs francophones, Je veux ajouter que lorsqu'un
ministre prend' la parole devant un conseil cu1turel, iJ est
m:nistre du gouvernement helge.

M. le Président. -- C'est pourquoi cette demande est
adressée au gouvernement, l\10nsieur Je Ministre, qui dé-
cider:l qncl est le ministre qui répondr:l il cette dem:l!lde
d'expliC:ltions de M. Oehousse.

QUESTION URGENTE

(Art. 65 du règlement)

M. le Présidcnt. - Je cÎonne il présent la parole :1
M. Oehousse pour la qucstion qu'il désire, pour des rai-
sons d'urgence, poser oralement au ministre de b Cul-
ture française concernant le Conservatoire roY:ll de
Liège.

- L:l parole est el \1. Dehousse.

M. Dehoussc. - Monsieur le l'résident, Monsieur le
!vhlistre, depuis plusieurs années, !'attel1tion du départe-
ment a été attirée sur la détérioration progressive des
umditions dans lesquelles Je Conservatoire royal de
Liège est amené à fonctionner et partic\11ièrem~nt sur
1""lseignement consacré aux Arts de la P:uo1e.

Suite c\ J'action directe récemmenr entreprise par les
c.t"diants concernés, il apparaît par exemple qu'une soi-
xanraine d'étudi:lnts ont été affectés à une c!:lsse qui ne
répond quc très sommairement aux critères requis en ma-
tière de volume, d'espace et d'acoustique. De surcroît, il
est réglementairemenr prévu que 71 heures de cours doi-
vcnt être données dans ce 10caJ par semaine alors que le
local n'est accessible que pendant 55 heures.

D'autre difficultés surgissent de la grande dispcrsion
géographique d'autres locaux et du caractère plus inadé-
quat encorc de certains d'entre eux, oÙ il arrive que des
c~tlldiants doivent suivre des cours :lssi5 par terre.

Or il semble que de5 locaux adéquats pourraient être
tmuvés par le départcment.

Monsieur le Ivlinistre peut-il me donner les raisons de
cette situation inacceptable et m'indiquer les me5Ures pri-
ses par son département pour y remédier?

M. le Président. - La parole est el \1. le \'1 inistre
de la Culture fr;lnçaise.

M. Van Aal, ministre de 1:1 Culture frc1I1,'aise. -
Monsieur le l'résident, chers colègues, effectivement l'ac-
tion entreprise par les étudiants de la section ., Arts de Ja
Parole" du Conservatoire de Liège l11et l'accent sur un
problème, celui des locaux dévolus :\ cette section, au-
'lue! nous nous att;Khons, depuis un certain nomhre de
1110is,el dégager les solutions les plus adéquates.

La vraie soJution implique, en n'a1ité, la remllstruc-
tion du Conservatoire sur un site autre que l'aCtlJel. Mais
cela dem:lnde réfJexion et peut-l'trc que vous nous lais-
si",. un certain nomhre de semaines, m('mc de mois,
pour étudier b meilleure solution.

En tout GIS, Îai demandé il mon collègue de l'Educa-
ticn nationale, qui :l répondu hvorahlel11cnt, de prévoir
l'inscription des crédits nécess:lire" :\ cette reconstrnction

au pbn quinquennal 76-~(J du Fonds des Bàtiments sco-
laires; le choix définitif du site d'implantation, je vons
l'ai dit, devant intervenir incessamment.

En tout cas, pour l'année prochaine, une solution
provi,':oire vient d'être trouvée dans la location, el Ans,
d'une ancienne salle de spectacles et de hâtiments an-
nexes, qu'un certain nombre d'aménagements permet-
tront d'adapter aux hesoins de b section" Arts de la
P;Hole,

Cette situation n'est vraiment que provisoire; elle ne

!'''''1r1';1 durer plus d'un "~1 et nous nous attacherons, cn
liaison ::vee le Fonds des bàtiments scolaires, à mettre
:HI poim une solution qui permettra, jusqu'el l'achève-
ment des travaux de construction, de mettre des 10c:luX
:déql:ats il la c!'sposition de laditc section.

M. le Président. --- Llncidc11l est clos.

I3UDGET DES AFFAIRES CULTURELLES DE LA
COMMUN AUTE CULTURELLE FRANÇAISE

DE L'ANNEE BUDGETAIRE 1976;
SECTEUR CULTURE FRANÇAISE

DisCIIssion générale

M. le Président. - \Jous ;lbordons l'examen du bud-
get des affaires cultnrelles de 1:1 communauté culturelle
fr:ln<;;lisc pO!ir 1';11lnl'T budgét:lire 1976.

La discussion générale est ouverte.

LI parole est au rapporteur, \'1. !vIaes.

M. Maes, rapporteur. - Monsieur le Président,
Messieurs les l'vfinistrcs, Mesdames, Messieurs, le jg mai
1976, ceLI remonte déj;\ à quelques mois sans doute, mais
c'est hien ,\ cc momem-I:l, la COll1il1i'5ion de la Po1itiquc
gc'nér;llc !ll 'a chargé de présenter le rapport conccrnam
ses travaux pour le secteur de la Culture française.

Il n'cmre pas ,bns mcs intentions aujourd'hui cie
vous relire le rapport écrit qui vous a éte; remis, mais
plutôt de vous présenter une brève svnrhèse de son con-
t.'!~ l1.

Après liI1e première discussion en commission de Poli-
[:que générc11e, le 20 i:111vier 1976, cette dernière :1 ren-
vové les articles du secteur Culture francaise aux diffé-
JTI;tes commi<sions spécialisées pour con;laÎtrc leur avis
cn la matière.

Aussi jc vais dOi1<:vous les cnumerer ;;ous la forme
d'un résumé.

1" Fn cc uui concerne les aVIs exprimés par la com-
mission de !'Enseignement et les réponses qui ont été
données par le ministre de la Culture francaise, 1a discus-
sion porte principalement sur ]a réforme de l'enseigne-
ment artistique ct les conclusions du rapport Mattijs qui
avait été rédigé ;\ cet effet en 1971. en vue de la restruc-
tl1r:ttioll de 1'cnscignenlcnt ~Htist;C]ue, et inséré dans l'or-
ganisatioJJ de l'enseignement superieur. Voyeï. les pages
4 et <;du r:1pporr écrit. Vous y retrouverez tous les dé-
tails relatifs il ces questions et c\ ces réponses.

.~" Les ;l\'is C'tlllS p:H L1 COlnll1ission de L.1 Jeunesse
et de l'Education permanente ont porté ;\ la fois sur les
grandes li:~nes cie la politique en matiere de jeuncsse,
de loisirs et de J'éducatioJJ perm;lIlente. La discussion,
dans cc secteur, ..;'cst, c1le aussi, surtout lnanifc~téc ]ors
de l'examen des :Hticlcs du hudget s'v rapportant.

LI rciation de cette discussion est détaillée dans le
document intitulé- "Avis de la commission de 1:1 Jeu-
nesse et de l'EdueatioJJ pcrm;1Ilente" préscmè en com-
missioJJ de Politique générale.

1';



Cc document est annexé sous le titre "Annexe IV"
du rapport écrit qni a été distribué à notre assemblée.

T rois;èmement, la commission des Sports a émis un
avis négatif en ce qui concerne les dépenscs courantes
et Jes dépenses du capital sur l'ensemble du chapitre
« Sport ».

Les détails reLuifs il cettc discussion figurent 'l l'an-
nexe 5.

Cependant la commission de Politique générale a
adopté les différents articles repris ;HI budget des affaires
culturelles pour ce secteur.

Quatrièmement, dans la discussion relative il la com-
mission des Beaux-Arts, les principaJes intervcntions ont
porté sur les activités de la cinémathèque en 1975 et en
1976, l'aide '111ciném" et ln récupération des recettes y
afférant.

D'autres interventions sc rappOrLlIlt quant à el1es
;llIX questions relatives au théàtre et aux manifestations
'ly:1nt eu lieu au Chàteau, ont encore ére soulevées en
commission de Po1itique généL1le,

Cinquièmemcnt, concernant J'avis exprimé par la
commission de ]a Coopération internationale, on en a
parlé longuement lors des diffe':Fnts exposés qui ont étê-
faits tout il l'heure et j'y reviens parce que déjà à ce
uOlTIent-là, le probJème llvait éte': c:oulevé, des questions
ont encore été posées au sujet de la ventilation des fonds
engagés pour la promotion de notre culture à l'e':tranger
de même que le fait d'entretenir des relations culturelles
;lVCCcertaIns pays.

JI a également été question d'adopter des critères de
ventilation qui seraient respectés ct empêcher;lient des
;lbus.

En ces matières, le ministre ;1 rappelé le projet de loi
complétant J'article 59his de la Constitution et le projet
de décret organisant la coopL'ration culturelle internatio-
nale dont le Conseil Cl1lture] serel saisi à la rentrée.

Nous nons pcrmettron': douc ci'attcllc!rc ce décret
dans les jours à venir.

Enfin, sixièmement, unc série de questions ont été
posées après avoir entendu l'avis cxprimé 1':11"la com-
mission de la R.T.B., à savoir: oÙ C11cst le plan de dé-
centralisation de la télévision et de la radio, et qu'en
est-il des bureaux permanents chnt Ilnsrallation a été
prévue.

En cc qui concerne ,]a télédistribution et les questions
qui s'y rapportent, le ministre fait remarquer que la télé.
distribution dépend du département des Communications.

Une vivc critique est également émise relativement
aux de':cJarations hostiles du Premier ministre sur ]e rôle
de la R.T.B.

!.'enscmble des questiops po',ées cr des
ont été fournies sont également consignées
port émis.

En conclusion de ]a synthèse de ce rapport, je vous
invite à voter - non pas aujourd'hui, mais lorsque ce
sera inscrit à notre ordre du jour - les articJes et ]'en-
semble du secteur qui ont été adoptés en commission
de la Politique généraJe par ncuf voix pour, trois voix
l'(mtre et trois abstentions.

.
'rcponses qUI

dans le rap-

M. il> Président. - 1.:1 paro!c l'st
"

lv!me Melthicu-
Mohin.

Mme Mathieu-Mohin. Monsieur le Président,
nous nous posons bien des questions devant Je peu de
moyens mis à la disposition du ministère de la Culture
française, aJors même que la demande culturelle aug-
mente de plus en plus.
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Un demi pour cent du budget de l'Etelt, c'est fort
peu!

Les budgets de 1975 et de 1976 om servi à payer les
dettes de certains théâtres.

Ne conviendrait-il vas maintenant de diriger vos
e:forts vers d'autres problèmes, mais toujours dans le
domaine théàtral, à savoir le statut social du comédien
ct !es problèmes généraux du théàtre dramatique et
Inique.

Vous étudiez acrucllenv'nt, J'donsieur le Ministre, un
projet de décret fixant les conditions d'octroi des sub-
':entions aux théâtres professionnels.

Ce projet a une incidence sur la situation s()Cio-
cconomique des travailleur" du spectack au moins dans
la mesure oÙ il lie le calcul de la dotation annuelle
obli,gatoirc des thé;itres au nombre d'unités de personncl
,mribué (dans Jes limites de son article 9) au Théâtre
national de B.:lgique, aux thdtres agréés et aux jeunes
c'ompagnies dans 1:1 mesure oÙ i] réserve, par priorité,
le montant de cette dotation à b rémunération du per-
sonnel et subordonne le m"intien de l'agréation par les
théàtres au respect dcs lois sociales et des conventions
collectives, Puis-je vous demander quand ce décret sor-
t'Ll, et quelles améliorations il apportera il la législation
culturelle et socialcdes comédiens, qui présente actuelle-
ment d'énormes lacunes que la presse a d'ailleurs lar
gement diffusées au cours des derniers mois.

Votrc budget de 197() consolide la situlltion des
comp;lgnies agréées, mais ne prévoit pas d'accroissement
du nombre de compagni~s. Prévoyez-vous, il l'avenir, de
subsidier et d'agréer un plus grand nombre de jeunes
compagnies? La Commission française de l'aggloméra
t;ou de Bruxelles vient de prendre, il v a quelqucs mois,

l'ue initiative intéressante dans ce domaine en organisant
un festival. Le théàtre se doit d'être parfois en avance
sur son temps et j'effort des jeunes troupes mérite certai-
nement d'être encouragé. Le jeunc théàtre emploie, pro-
portionnellement à ses moyens, Je plus de travailleurs: il
offre des places à un prix elbordable, crée ]e plus d'au-
teurs nouveaux, décentralise CI Jssure largement la re-
présentation du théàtre belge hors des frontières. Ne
serait-il pas possible d'assurer 'me sorte d'elltr;lide entre
théàtres subventionnés et jeunes, par prêt de matérieJ,

l'''''
excmple ?

Nous avons été informés par 1:1prt'ssc de ]a situation
";nl1ncière difficile de la Commission fr;111caise de la cul,
turc de J'agglomération de Bruxelles.

Des problèmes de lois sociales et de traitel11c:tts se
posent à cet organisme.

PourrJez-vous 111e dire si \'OUS euvisage!, d'aider
'"Commission française de la culture) Il serait intéressaJ1t

de le s:lVoir dans le cadre de mon intervention puisout"
l'Ctte coillmission s'occupe beauconp de promotion théâ-
tL,le,

Permettez-moi d'insister plus particulièrement sur b
s:tuation désastreuse' de la comédienne.

Notons tout d'abord l'insuffisance d'emploi (les au-
teurs écrivent deux ou trois r:Sles féminins pour une
quinzaine de rôles masculins).

Certaines discriminations sOllt regrettables puisqu'il

\' a une différence de 2.5 à 30 p.c. dans les cachees payés
;wx acrrices par Llpport

'1 ceux PèlVés aux acteur.,.

L'elccès à ]a mise en scène, il ]a régic, il j'animation
des centres culturels, est rarement ouvert aux femmes.
1;1 c'()!ivention coUective, p:1S cncore ;ldoptée, c!'ai]]eurs
j'v revienc1r:1i, souhaiter:lir, pour remédier Ù cette situ,,-
ti;}!l, que les directeurs engagent une comédienne pour
deux comédiens.



Du côté de l'enseignement artistique, un devrait pren-
dre conscience que Je dixième des jeunes filles acceptées
au cours d'art dramatique ne trouveront vraisemblable-
ment pas d'emploi. Si elles en trOllv,lient régulii:rement,
elles ne seraient pas mieux loties que leurs collègues
masculins puisque, de façon générale, la professiun d'ac-
teur est très peu protégée.

Passons en revue rapidcment les prillcipales revendi-
cations de ce milieu.

11 nc semble p:1S y '1voir de problèmes puur les co-
médiens engagés à l'année, c'esh1-dire pour plus ou
moins 15 p.c. de L1 profession.

Par contre, pour les R5 p.c. restants et qui travaillent
au cachet, l'application de la législation sociale s':1Vèrc
délicate. C'est d'autant plus regrettabJe que pJus de la
moitié gagne moins de 21 000 francs brut par mois.

Quels sont les rétroactes de la siruatioll sociale des
:1cteu rs

)

Un texte de convention collective a été élaboré dès
[967 par la Commission paritaire nationale (].:" entre-
prises permanentes de spectacle. Ce texte n'est toujours
pas signé à ce jour, les directeurs dc théâtre déclarant
d'une part qu'il était inapplicable tant que les subsides
nc seraient pas augmentés et sc refusant d'autre part,
jusqu'en 1975, à mettre leurs comptes sur table, ce qui
a causé un retard énorme dans la discussion.

Ce projet a essentiellement pour but d'abolir défini-
tivelllcnt le principe du paiement :1l1 cachet et d'instau-
rer celui de l'engagement à l'année - ou tout au moins à
la période, Le travail foumi en répétitions serait ainsi ré-
munéré, alors qu'il ne l'est pas dans le système du

"
cachet ".

Une grève des comédiens déclenchée ell 1975 a eu
pour n:'su1tat la cunvcc:ltiol1, :1 l'initiative du chef de
cabinet du ministte de la CuJture, d'une Table ronde,
réunissant des représentants des employeurs, des travail-
leurs et du pouvoir subsidiant.

Le 1.1 avril 19711, le hureau des autems ~l ITcul~illi
huit propositions patrouales et y '1 '1jomé quatre proposi-
rions svndicales. Ces douze propositions devraieut don-
ner lieu à un accord provisoire en attendant la signature
de Ja convention collective.

Première proposition: Le minimum absolu de la
rémunération des com,"diens engagés à 1':1I111écsn:1ir de
300000 francs brut par an. Ce minimum ne eoncernetait
pas les stagiaires. JI v <l lieu de s'entendre sur cc qu'on
app.elle stagiaire et de fixer un minimum pom cette eaté-
gone.

Deuxième propositiou : [1 faur se metrre d'accord
sur un nombre ma"imum de représentations 1 prester
par saison pour les comédiens à ] 'année, suivant une

"
grille» qui tiendrait compte des reprises, des créations

et de l'importance du rÔle. De toure manière, pour eh:1-
que représent:ltion au-delà du maximum prévu selon les
cas, le comédien toucherair un "feu de 1 !nième de sa
rémunération annuelle. '

Troisième proposition: Les conditions pour henéfi-
cier de cc minimum seraient Jes mêmes quc celles qui
sont exigées pour l'octroi de 1a carte professionnelle,
c'est-à-dire deux ans d'activité professionnelle aeC0111-
plie dans certaines condirions :\.oir les arréll's royaux du
10 septembre 1968 et du 1R mars] 970).

Quid des «stagiaires,,? Cette (,lrte professionnelle
dépend de la Commission du sratut de l'acteur et n'esr
plus distribuée que trè, o'.:c1s;ollnellement. lin problème
existe égaIement à ce sujet.

Quatrième proposition:
des comédiens engagés au
francs brut au minimum par

L~1 n'il1l1l1l'r~li_j(!n IdiIlI111;-1]C
spectacle serait de 25 000
specL1cle cr pour le premier

mois, quel que soit le nombre de repn;sentations. Pour
chaque journèe prestée au-deL1 du mois, il y aurait une
rémunération égale à ] /2S' de b !'émunération de base.

Cinquième proposition: l'our ch:1que repas pri,. en
tournée, il y aurait un défraiement de 300 francs. La
convention collective V:l plus loin en instaurant le prin-
cipe d'une indemnité de voyage.

Sixième proposition: Pour ch:1que troisième service
presté chez le même employcm, il v aurait une indemnité
de 10() francs.

Septième proposition: 11 n'y a jamais d'obligation

d'l;tiliser S:1 voiture personne1lc. Sinon un défraiement est
prevu.

"hlitième proposition: l.a delégar;on patronale s'ell-
gagerait à respecter un pourcentage minimum des rému-
nérations des comédiens P,H !':1pport au budget !(énéra1
de chaque théâtre.

l.e budget devrait ('rrc commumque ,u!!1l!cllemenr :1
l'organisation syndicale.

,
concernc !e statllt de bLa neuvième proposirion

délégation syndicale.

La dixième proposition, Je qbire minimnm des tech-
niciens et machinistes.

La onzième proposirion, le 11l\nlmum ,1c personnel
engagé à l'année,

l.e bureau des acteurs, en sa séance du 1.1 avril 1976,
s'est rallié à Ja thèse temporisarrice qui consistait à né.
gocier ces poims et à reporter h sgn:1ture de h eonvel1-
tion collective à un an.

Cependant, les propositions patronales en commission
paritaire du 31 mai ont paru inacceptables à l'assemhlée
gél1('>!,:11edes comédiens, réunie le même jour. L'assem-
blée a voté le refus de ces propositions.

l'ermette/.-moi de revei1Ïr brièvement :W point 4
(comédiens engagés au spectacle). La proposition parro-
n:lle étair b suivante: la rémunération du eomédiel~
sera, au minimum, de 1 000 francs par représentation,
etanr bien entendu que la somme des cachets pour un
spectacle ne pourra jamais être inférieure à :

1. 2S 000 francs, quel que soit le nombre de représen-
t:uions.

_c. Ni au nombre de lOclrs prestés

3. Ni au nombre de représemations

712 franc~.

1 000 francs.

La propos;tion patron:1ie leur :1 "emblé in:lcceptable :
cette rémunération est bien ali-dessous du minimum
mensuel de 25000 francs e,igl' depuis longtemps pM
les comédiens,

L.'~ESClllblée s'est qUiUl:(, e11 sc donnant rCl1dC/,-veu,',;
ultérieurement afin d'envisager !cs moyens d ':1ction pou l'
faire accepter la revendic:nion provisoire: 25000 franC',
au minimum par spectacle 1 712 fr:1I1CSpar jomnée
prcstl'C au-delà d'un moi,:.

que votre Cabinet
acteurs comme par

]'eSDcre, Monsieur le Ministre,
parricip'era aux réunions futures des
Je passé.

A ma connaissance il n'\. l'Il a p]us ell ces derniers
temps en tour cas,

Les comédiens bénéficienr aujourd'hui de la sécurité
SCCi;lk all 1l1êll1C tÜre que les ~1l1t1"C",( salariés»: CCL1
ne fair plus de doute depuis l'arrêté roY:11 du 28 novell1-
hre 1%9 (art. 3, 2°).

i\L1lgré cc progrès considérable, l'application du droit
COITli111111nl' V;l pas ;';;-111.'\po~cr l]ue1ql1cs prob1ènltS ;;

ces ,<salariés
"

d'un genre p:Hticulier qlle sont les tra-
L1illeurs du speetac1c.
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Que se passe-t-il en cas de chômage?

Dans Je système actuel, les comédiens au cachet ,ont
déclarés pour les journées de représentation: cela va de
sui. Pour les journées de répétitions, ils remplissent une
fiche journalière: le théâtre les déclare pour ces jours de
présence obligatoire non rémunérée et paie ,\ J'O.N.S.S.
des cotisations sur une rémunération fictive.

Quant au comédien, il va pointer pendant les inter-
val1es entrc les jours de répétition, puisque son em-
p!oycur ne 1cdédarc pas il la sécurité sociale pendant ces
inrervalles. L'affaire Falk a créé une précédent judiciaire:
il est p:Hfaitel11cnt licite de pointer les jours ol1 on ne
répète pas.

JI ,m'ive mêmc qu'il aille pointer !es jours dc répéti-
tion : il suffit de s'arranger avec son employcur pour
ql1'il ne vousdécbre qu'à p<1rtir du premier jour dc re-
présentation, il a tout à y gagner d'ailleurs, puisqu'il ne
doit pas payer de cotisations soci'l!es l'c,ur ces jours-là.

Ce système de pointage pendant les répétitions n'est
lV iti<::lble qne dans une toute petite distribution.

SC1011certaines rumeurs, l'Inspection sociale ne serait
phl5 disposée à krmer les yeux sur cette pratique qui
consiste à paycr des cotisations sur unc rémunération
;:ict'vc, pom les jours de répétition.

Dautre part, il est interdit d'aller pointer les jours oÙ
1'0,1 fnurnit des prestations, alors même que ces presta-
tiDns ne sont pas rémunérées, ce qui n'est pas logique.

Tout ceci :lurait pour résulrat que les comédiens au
cachet ne seraient plus déclarés à la sécurité sociale
pour les iours de répétition. Du moins en sera-t-il ainsi
tant que les négociations seront bloquées en commission
p:H:ta're et qu'on s'en tiendra '1l1 système actuel de 13
rémunération au caehet.

Une des revendications du Liv:'e blanc dl' 1974 était
de permettre au comédien d'émarger au chômage pen-
,hm ses jDurS de répétition et de considérer 13 répétition
comme une dispense valable de pointage en attendanr
d'amener le~ thé".tres à payer les jours de répétition.

On peut proposer quelques aménagemcnts à la légis-
laticn sur le chômage, par exemple par'

1. a) Interprétation précise de l'article 160, ~ 3, al. 6,
2", de J'arrêté roval du 20 décembre 196,1. Lcs comédiens
sont-ils, oui ou non, des" travaiJ1enrs occupés exclusive-
1l1C11tdans les 1;ens de contr~lts de très courte durée ,>

et échappent-il~ il ce titre il la règle de la réduction de
l'alloca,icn de ch('mage à 40 p.e. de la rémunérarion
journalière moyenne?

Ii) Dc plus, cette question a une incidence sur la fré-
quence de réévaluation du raux de J'allocation de chô-
m:lr~e :art. 160, ~ 5, al. 5).

2. Détermination précise des règles de calcul de la
rél11unér'1tion journalière moyenne. L'artic1e 83quater de
J'arrêté ministériel du 4 juin 1964 contient des règles
m'llaisémcnt applicables aux modes de rémunération du
comédien" au cachet ". Cette lacune constitue un dan-
ger d'arbitrairc.

3. Accommodation des règles concernant la réinscrip-
tion comme demandeur d'emploi après trois jours d'ab-
sence (arrêté ministériel 4 juin 1964, art. 29) (voit Livre
blanc, p. 22).

4. Esp:lccmcnt de 13 fOJ"llnlit,' de pointage.

5. !\ssil11ilar;ol1 des répétit101ls :1 une dispense valable
de pointage.

Il existe aussi dcs discriminat1011s en matière de pen-
Sion.

1] :l;'luuit quc le système dl' pLlfonnelllelH des rén1ll'
nérations pour le calcul des droits à la pension peut
'lhoutir à une injustice sociale. LI rémunération des
artistes connait des hauts et des bas.
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Ne pourran-on calculer la pension su r
des rémunérations non plafonnées ou sur
des dix meilleures années d'une carrière?

Le problème des allocations familiales est :1l1ssi :\
revoir. Ch:lque employeur cotise ;\ sa caisse d'allocations
hmiliales. Le comédien travaille pour plusieurs em-
ployeurs il la fois. il a donc affaire à plusieurs caisses
d; fféren tes avec] es tracasscries et 1es risques d'erreur que
cela comporte.

Je voudrais vous parler d'un préalable: la carte
professionnelle.

S'il est question d'un statut spécifique de dérogations
au droit commun, il importe de savoir très exactement ce
q!,'Cil enrend par <,acteur professionnel ".

La question est résolue par l'arrêté royal du 10 ;;ep-
tcmbre 1968 fixant les conditions d'octroi du titre d'ac-
reur professionnel.

Jv1alheureusemenr, plus aucune carte professionnelle
n'a éré délivrée depuis quelques années et la commission
dite du stat11t de l'acteur ne semble plus fonctionner.
Qu'en est.il exactement'

Les problèmes du s~atut social du comédien entrent
dans la compétence:

L De la Commission sociale de l'art dramatique;
mais celle-ci, Monsieur le Ministre, par quel arrêté royal
est-elle instituée, quelle est sa mission, quelle est sa com-
posirion

)
.1e ne ;;uis pas parvenue à le savoir.

,
De b commission dite du statut de l'acteur, par

a rrêté royal du 10 septcmbre 1968.

Ces commissions ne donnent gUCre l'impression de
fonctionner activement. Ne pourriez-vous y remédier,
:,!onsi'?lIr le Ministre'

r-:n cc llui concerne les :utistes dc l'art lyrique, il y ,1
aussi des p~ohll-1l1es à relever.

Voici quelques solutions qui pourraient être appli-
quees pour cette profession:

-- l'imposition d'un cahier des charges annuel à
] Opé"a national;

- l'obligation faite :\ celui-ci de joucr au mlllimUIll
!'il ti':rs d'ouvrages du répcrtoire français;

- l'obligation faite au T.R.M. de respecter le statUt
qui :til a été donné par la loi du 19 avril 1%,j parue
au Moniteur helge du 30 avri11963.

Si ces l'rois points principaux existaient et étaient
sévèremenr appliqués, 90 p.e. des problèmes que con-
Ilaissent le:: artistes lyriques seraient résolus.

Permettez-moi de relever en outre que:

- le pourcentage d'artistes lyriques solistes natio,
I.aux engagés :Hl T.R."'1. est inférieur à 10 p.e. des effec-
rifs;

- la place de premier chef d'orchestre, directeur de
la musique, est occupée, au moins cette année, par un
étranger tandis que la plupart de nos chefs nationaux
sont en chÔmage, condamnés à l'exil, fussent-ils Prix dc
Rome. Je sais qu'il est qucstion d'engager un Belge l'an-
née prochaine mais en attendant ...

-- le T.R.M. ne possède pas de troupe de hallet
d'opéra.

M. Van Aal, ministre de h Culture franpise. -
!I ntilise les Ballets Béjart!

M. Falize. - Et que faires-vous des Ballers de Wal-
]onie)



Mme Mathieu-Mohin. - Monsieur le Ministre, je
suis seulement chargée de vous transmettre les réclama-
tions des artistes lyriques belges de langue française.

M. Falize. - On peut parler '1l1ssi de l'Opéra de
W:1llonie.

Mme I\1athieu-Mohin. - Oui, Monsicur Edize. mais
ce 11'est IHS de ma compétence.

M. Yan Aai, ministre de b Culture frC1llc,Ùse. -
Le T.R.l'vl. est subventionné de façon paritaire par les
deux départements de la Culture. Quant aux Ballets
Béjart, Madame, je suis tout disposé il en discuter avec
vous, bien que cela ne fasse pas l'objet du présent
débat. En effet, l'activité de ces ballets, tout comme celle
du T.R.M. dans son ensemble, sont soumises à l'appro-
bation du Parlement.

Laissez-moi être surpris, 1Yladame, de vous entendre
Jire que le T.R.M. n'a pas Je ballet alors qu'il dispose
d'une troupe dont la réputation n'est plus il faire en
Europe.

Mme Mathieu-Mohin. - Oui, Monsieur le Ministre,
mais apparemment les artistes de ballet se plaignent Je
ne pas avoir sufisamment l'occasion de travailler au
T.R.M. Je vous soumets le problème. C'est bien pour
cela que nous sommes ici.

Par ailleurs, le T.R.M., subventionné d'abord par des
pouvoirs publics francophones, n'a présenté que 22 p.c.
de spectacles en langue française depuis l'avènement de
l'actuel directeur. En effet, sur 297 productions depuis
septembre 1959, 67 spectacles seulement ont été donnés
en français.

Monsieur le Ministre, je ne mets pas en doute l'in-
térêt que vous portez il ces problèmes. Je suis persuadée
que vous aurez il cœur d'améliorer la situation.

M. Van Aal, ministre de la Culture française. -
Monsieur le Président, j'insiste sur le bit que tout ce qui
vient d'être dit n'a rien il voir avec le budget en cause.

Mme Mathieu-Mohin. - Excusez-moi, Monsieur le
Ministre, mon texte était prêt depuis plus de trois mois.
Je m'étais informée à l'époque de l'opportunité de par-
ler soit à la Chambre, soit au Conseil culturel. Les fonc-
tionnaires du Conseil culturel m'avaient affirmé que
lors de la discussion générale du budget je pourrais trai-
ter de ces problèmes. Toutefois, si vous préférez que j'en
parle à la Chambre, qu'à cela ne tienne.

M. le Président. - La parole est à M. Falize.

M. Falize. - Monsieur le Président, Monsieur Je
Ministre, mes chers collègues, en tant que chef du
groupe socialiste du Conseil culturel, mon intervention
aura surtout une portée politique.

Avant d'aborder ce propos principal, je souhaiterais
poser, en ce qui concerne son budget, une seule question
à Monsieur le Ministre de la Culture française. D'autres
seront eXplicitées très brièvement tout à 1'heure par cer-
tains de mes collègues.

Le Conseil culturel a voté, il y a quelques semailles,
un décret relatif à l'éducation permanente.

D'autre part, vous avez, Monsieur le Ministre,
installé il y a quelques jours le Consej] supérieur de
l'éducation populaire, renouvelé transiroirement d'ail-
leurs, en attendant l'approbation d'autres projets on pro-
positions de décret concernant les institutions consul-
tatives au sein de votre département.

'vIon souhait serait quc vous puissiez, à l'occasion de
la discusc:ion générale de votre hudget,nous informer sur
la situation de l'application de ce décret relatif à l'édu-
cation permanente.

D'autre part, sm le plan législatif, nous avons ap-
prouvé une législation reL1tll'e au ]>'l([e cuiturel.

Nous sommes tous, chns cerre société pluraliste, at-
L'l1rifs ~l respecter les éqlli!i~)rc> Idéo1ogiques OLl confes-
sionnels. Je sais que VOUé; avez reçu il y ,1 quelques jours
une corrc'spondance ém,m,ml du Centre d'action laïque
demal1lbnt il participer a cet ensemble qu'est l'éduca-
r:ou permanente.

Il me par'lit que le Centre d'anion laïque renconrrc
effectivement a la fois le; objectifs. !cs but, et les aet:

d'un mouvemeut d'éducation permanente.

Je souhaiterais quc~ n(:n Sc~d'-'lnènt VOl1S soyez ;HrCl1-
tif Ô cet c:bfct) lll;:lis aussi CIut: VOlJ~ Pllissie/. éventuelle-
ment nous denner une réDonse lors de notre prochaine
réunion, puisqu'aussi bien, je présume que vous ne ré.
pondrez p:1S aujeurd'hui.

M. Van Aa1, Jl,illisLn: de 1:1 C:jh~nc frJ.nçJisc ----
Je dois d'abord consulter le Conseil que je viens d'instal-
ler. Je ne pcux donc pas préju[;([ son ,w;s et ne s,ù,
s'il me le communiquera en temps opportun pour que je
puisse vous répondre lo;'s de L1 prochaiuc Sl',I11ce.

Verriez-vous un inconvénicnt ,\ ce que je vous ré..
ponde par écrit)

M. Falize. --, Dans l't:ut ci,: LI precédure, '\[(':l';[C\'1'
le Ministre, j'attendr"i donc vorre rL'po11Seécrite.

Ceci étant dit, j'en viens mainten'1l1t h l'aspect plus
politique de mon intervention.

Nous constatons que nous sommes aujourd'hui le
16 novembre, que nous avons déjh, par tro:s fois, voté
des crédits provisoires et que nous entamons la discus-
sion générale d'un budget qui, pratiquement, est déjà
dépensé.

Il est évident qu'au niveau du travail parlementaire
- el notre assemblée étant une assemblée législative,
nous y faisons du travail parlementaire, - pareille
situation ne peut s'expliquer que lorsque l'on se trouve
dans une circonstance exceptionnelle de chute de gou-
vernement, de carence à la suite d'élections, etc...

Mais, ,dans une situation normale - c'est d'ailleurs
peut-être ce qui explique le nombre si réduit de conseil-
lers culturels présents aujourd'hui - L1 chose est diffI-
cilement admissible.

Je sais que d'aucuns estimeront que si le fonctionne-
ment du Conseil cu1turel, plus particulièrement en ma-
tière de budget, a subi les retards que nous connaissons,
la faute en est imputable au groupe que je représente.
(Signes de dénégation de M. le ministre Van Aal.j

Je suis heureux, Monsieur le Ministre, que vous ne
partagiez pas cet avis mais d'autres n'hésitent pas à met-
tre en cause ce qu'ils appellent la politique de la chaise
vide.

M. Van Aal, ministre de la Culture française. -
Politique J'ailleurs partagée aujourd'bui !

1\1. Falize. --- Non seulement aujourd'hui mais, en
général, en commission et au cours d'autres séances et
je crois qu'il s'agit d'un bit regrettable qui ne peut être
imputé uniquement à l'opposition mais bien il l'ens~m-
hie des membres de ce Conseil culturel.

M. Yan Aal, ministre de la Culture française. -
Je me bornerai à formuler une seule remarque concer-
nant la page .1 du rapport de M. Maes. Il signale que
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"
l'examen du budget a débuté en commission de poli-

tique générale le 20 janvier 197(, ". Je n'essaie pas d'ex-
cuser le gonvernement en déclarant qu'il ne porte aucune
responsabilité mais je ticns à souligner 'Ille le gouverne.
ment a déposé ce budget dès le 20 janvier 197h en com-
mission de politique généLllc.

M. FaJize. - Je ne mets pas en callse la date du
dépÔt du budget par le gouvernement et je viens de rap-
peler qne je ne vous ai jamais incriminé il ce sujet.
l'ermettez cependant que, le 1h novembre, un membre
du Conseil culturel s'étonne que, nonobstant le fait que
le budget ait été déposé en temps utile, la discussion
intervienne av(;c un tel retard.

Comme, d'autre part, - je le répète - certains com-
mentaires d'hommes politiques ou de presse donneraient
à penser que ce retard est dû à l'attitude du groupe so-
cialiste, j'estime de mon devoir de m'en expliquer à
!' occasion de cerre discussion générale,

il ne fam pas perdre de vue que le Conseil culturel
est un assemblée législative, Il est donc normal que, dans
pareille assemblée, ce soit la majorité qui apporte son
soutien à une coalition gouvernementale et que cette
même majorité fasse en sorte que le quornm soit ;lt-
teint tant en commission qu'en assemblée plénière.

Nous savons bien qlle cette majorité est teIlement
fragile, voire inexistante au Conseil culturel, qu'un jour-
Iwl comm.:

"
La Libre Belgique ", non suspect il l'égard

de la coalition actueIle, n'hésite pas à la qualifier de

"
ventre mou ". C'est bien exact; et l'on viendrait nous

faire, à nous, représentants de l'opposition, des leçons
en ce qui concerne notre attitude pour aider l'Exécutif ,\
sortir de J'impasse dans laqueJle il s'est lui-même placé
cu choisiss;lI1t ]a majorité sur laqueJle il s'appuie! j':Ù
souvent entendu cette réf,lexion : « vous n'êtes pas à ]a
Chambre ni au Sénat, vous êtes dans une assemblée cul-
ture]le, vous devez dépasser cc clivage ". PersonneJiement
je ne crois pas :\ ce raisonnement. Oui ou non, un bud-
get est-il la traduction chiffrée d'une volonté politique?
Dès lors, n'est-il pas normal que Je jell polirique s'app]i-
que au Conseil culturel comme ,lUX autres assemblées
législatives?

Les discussions que nous aurons à propos du statut
de la R.T.B., les discussions que nous avons eues en ce
qui concerne les matières à régionaliser ou à culturaliser,
ne sont-ce pas des débats politiques? Alors pourquoi,
lorsqu'il s'agit J'essayer de trouver le quorum, utiliser
l'argument qu'il faut dépasser le clivage politique et,
dans d'autres cas, estimer au contraire que l'on peut
faire appel à une majorité?

Je veux dire ceci, Monsieur le Président, afin de pré-
ciser qnel1e a été et quelle sera l'attitude de mon groupe:
ilOUS allons, en tant que groupe socialiste, participer,
comme nous l'avons fait, aux débats en commission et
aux débats publics. Mais à partir du moment oÙ il
s'agira d'un vote politique - et Je vote d'un budget
est un vote politique - ce sera :\ la majorité ;\ assurer
son quorum. Nous ne sommes pas là pour appuyer une
majorité qui n'existe pas. Cette position est claire et
sans équivoque, et je ne crois pas que l'on puisse la
qualifier de sabotage de l'institurion.

j'ai appris que certains caressent j'idée d'appliquer
au Conseil culturel, en assemblée plénière, la modifica-
tion du règlement qui est en vigueur dans les commis-
sions, et qu'un deuxième vote en assemblée plénière
pourrait s'obtenir quel que soit le nombre de présents.

Je voudrais décevoir immédiatement ceux qui envi-
sagent pareille solution. Ils me paraissent avoir oublié le
prescrit constitutionnel et le prescrit ]égal. Hcuremement.
ce prescrit constitutionnel constitue la garantie du fonc-
tionnement démocratique de nos institlltions.
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On nous dira l'elit-être: ., si vous n'êtes pas là pour
Llire le quorum, vous socialistes, vous 'lurez mis ,1 mal
J';J.utonomie culturelle, et le pouvoir central prendra
décis'on." Cet ,1rgull1ent est trop bclle. Il est aisl' de
dire aux autres: « si nous n'avons pas de budget, c'est
de votre faute ", alors qu'on :l voulu Ull gouvernement
inspiré, au plan de sa formation, contre le premier parti
de la commun'1l1té francaise de cc pays.

C'est pour tout cela que 110US ne pouvons admettre
les attaques dont nous sommes J'objet dans ccrtJin,
milieux politiques et les C0l11menraire5 que n0115 subis-

">IlS dans la presse. C'est pour cela qU';IlIJourd'hui, ,\
['occasion de cette discussion générale du budget, nous
voulons dire et annoncer que notre attitude ne change~a
pas. (Applaudissements sur les bancs socialistes.)

M" le Président. - Ll ~urole est ,\ M. Jean-Mamice
Dehousse.

M. Dehousse. - Monsieur le Président, Jvlonsieur le
Ministre, mes chers collègues, m'assojant aux remarques
qui viennent d'être faites par notre chef de groupe, je
voudrais m'adresser au ministre de la Culture française
pour lui poser, à propos de son budger, trois questions
ponctuelles et dcux questions de principe.

Première quesrion ponetuelJe, et on 111'excusera d'y
revenir, c'est le problème des Fouron, car il concerne,
lui '1l1ssi, le budget de la Culture française. Sans doute
le 1\1inisrre se souvient-il de la discussion que llOUS avons
eue en commission, voici quelques nlOis, sur J'affectation
de diverses sommes qui sont consacrées par ce hudget il
1:1 défense de Ja langue française d:ms les wnes que
Îappeller:Ù pudiquement des.-ones n1ènacées.

Depuis que nous avons abordé ce problème èn C0111-
mission - et que nous avons reçu, d'ailleurs, je m'em-
presse de le dir(;, une réponse - llOUS avons assisté il
une aggravation sensihle cie la situation dans les six com-
munes des Fouron.

I\O\lS voudrions dès lol"s savoir si, de J':lvis du minis-
tre, cette dégradation appelle une modification de la
politique de subsidiation qui relève de son département.

Deuxième qnestion : nous avons, depuis les discus-
sions en commission, pris connaissance par la presse des
déclarations faites par M. Wangermée, directeur-général
de b R.T.B., au sujet de la mise en activité expérimen-
tale en 1977, d'une deuxième chaine francophone de
télévision. Nous voudrions savoir dans quelle mesure
cette denxième chaine de télévision sera ou ne sera pas
line L'haine wallmme de télévision.

rroisicme question ponctUel Je, Monsieur le Ministre,
d,ln, une réponse que vous avez eu l'obligeance de don-
ner à une question p3rlementaire que je vous ai posée au
mois de mai dernier, vous avez fait apparaitre que des
publications en langue néerlandaise avaient été réalisées
par votre département, aux frais de votre département
et, par conséquent, à charge du budget de la Culture
franç;1ise. Il s'agissait, en l'occurrence, du catalogue de
I"expositioll ., Le symbolisme en Europe ».

Nous désirons savoir s'j] s'agit là d'une action épiso-
dique, ou, au contraire ...

M. Van Aal, ministre de 1.1 Cnhure traI1c;lise. _o.

Puis-je vous répondre tout de suite, Monsieur Dehousse ?

M. Dehousse. - .le vous en prie, Iv!onsieur le M inis-
tre.

M. Van Aal, ministre de la Culture française. -
Il esr évident qne chaque fois qu'une exposirion est orga-
nisée par le département de la Culture française à Bru-
xelles dans un organisme géré par les deux départe-



ments, comme ce fllt le cas pom "le Symho1isme en
Europe ", au 1'viusée d'Art ancien, nous SOIlHlleS tenus
par les lois qui régissent la région de Bruxelles. Chaque
fois qu'une telle exposition aura lieu, nous publierons
effectivement Je catalogue dans les deux langues et nous
ferons les annonces publicitaires sous forme de pan-
neaux, dans les deux langues également. Tel sera bien-
tÔt le cas pour une exposition qui va nous venir de
Brooklyn et constituera pour nous la clÔture des mani-
fcstarions du hi-centcnairc américain. ;'\JOLISferons cette
puhlicité à notre initiative et sur notre propre hudget.

! ,a culture franC'llsc va effectivement accueillir ,1cs
Be1ges et des Bruxeliois des deux Ç()mmunautés.

Tous les cataJogues sont vendus et cela ne nous COÎltc
pratiquement rien.

M. Dehousse. -
tion d'un catalogue
pnnclpe.

Sur la hase de votre
deux questions.

Ce n'est pas le prohlème de l'édi-
qUI me preoccupe ma'S celui du

prenlièrc réponsL', je \:ous ~--'()S('

Nous aimerions counaÎtre l'import:1nce ('CS S0111mc"
qui sont consacrées, au sein de votre hudget, à des publi-
cations qui sont en réalité faites en languc néerLmdai~.:c,
et nous aimerions également savoir dans quclle mesure
vous ;lvez prjs conL1ct avec votre colJè'guc dtl sc'~tC(:"
néerlandais pom savoir si la réciprocité est clssurée.

M. Van Aal, ministre de la Culture fr:mÇC1i,,,,
"Tous avons pris contact 10rs de chaque org:ll1is:uion :1
Bruxelles et vous pouvez être certain que la réciprocitc
est as';urée, mais il sc fait que la Culture néerlandaise
investit peu dans des expositions à Bruxel1es.

M. Dehousse. - Je me permets, Monsieur le Min;s,
tre, de vous renvoyer au bulletin d'es Questio1ls et Ré-
lJOnses de Ta Chambre, n" 20, en date du 23 mars 1976,
question n° 24 de J'honorable M. Vandemeulebroucke à
votre coHègue, Mme le ministre de la Culture néerJan-
daise, question à laquelle votre collègue a répondu en
précisant qu'elle ne participait pas, en ce qui la concCl"-
nait, à J'édition en néerlandais dont nons parlons.

Je me permets donc d'insister et de vous demander
s'il y a, dans son chef, réciprocité.

M. Van Aal, ministre de la Cul,ure frc11lcai,.,e. ---
Oui, il y a réciprocité lorsque son département organise
une exposition à BruxeHes-Capitale.

M. Dehousse. - Je prends acte de
Monsieur Je Ministre, et j'en arrive aux
de principe que je souhaite vous poser.

Si je me suis référé tout à l'heure à la réponse que
vous avel. bien voulu donner à l'une de mes questions
parJementaires. je suis bien ohligé de constater avec
regret que je n'ai pas encore, à la date d'aujourd'hui
reçu de réponse à la question que je vous ai posée le
22 avril, question dont je me permettais pourtant ,le
penser qU'l'He revêtait une certaine importance po1itique,
notamment parce 'lU 'elle demandait un certain nombre
de précisions sur l'ensemble du budget de Ta commu-
nauté culturelle française et en particulier en cc qui con-
cerne votre budget.

votre réponse,
deux qnestions

En ne répondant pas à cette question, vous nous met-
tez aujourd'hui dans la situation de discuter et de voter
un budget dans 1a parfaite ignorance de la réalité de la

"
quotité bruxelloise» prévue par la Constitution et par

les lois qui organisent l'autonomie cuTtureITe.

On me permettra, en tant que député w'111on, de re-
marquer que, cinq ans après l'autonomie culturelle, 1es

parlemcntaires que nous sommes sont toujours dans j'in-
capacité de vérifier T'exactitude ct la J'l:alité de cene

'. quotité bruxel10ise Y'.

Ma dernière remarque, Monsieur le Ministre, porte
sur un problème plus 1arge encore et plus important
parce qu'iT concerne, de l'avis de mon groupe, Tc fonc-
tionnement même de notre institution.

En effet. dans L- cllire du hudget que vous ddi.'ndc/
aujourd'hlli, on s'clpcr(;oit qU'cHI cours des différentes
;111nécs précédentcs ]'al1(Onon1Îc cultllrel1c (>t restée UI1e'
création" permanente. D'une :lnnée ;1 T'autre, des modifi-
cations et deo glissements ont lieu dans le comenu mêmc
de l'autonomie culturelle; je 'ne parIe évidemment pas
ici - je vois que vous l'avez du reste compris -- de',
sommes budgétaires affectées mais des matières. Notre
groupe a du re~:rc lnarqué ~l phL-)icurs fLprises ,'-;~1satis-
faction sur ce principe de l'accroissemenr progressif
de l'autonomie culturelle.

C'est ainsi qu\) partir de l'année qui est encore en
cours, c'cst-Ù-diïC de J'exercice i976, (.cst dans Je (~1l1r~'
de la discussion de votre budget CJue nous SOll!mes ap-
pelés à connaître les ~Onl1l1CSquÎ sont affect('cs aux ~lC.
cords culture1s. Jusqu'à l'année dernière, en effet, œs
sommes figuraient au budget des clffaires culturelles COll!-
1l1l11les.

Je répete~ afin d'être hi en L~oln:Jri~, que ](' grOll:'l'
socialiste est s,nisfait de cet accroissement de l'autono-
mie l'UIturelle.

!'VLlis nous regrettons trc's ViVCJllcnt quc, p~H le hÜlj~~
de J'accroissement de l'c1l1tol1omic culturelle, Je gouver-
nement réduise sensiblement les pouvoirs des parle-
ql~nL1Îrcs qu~~ nous sonlnlCS.

Je m'explique. L'année dernière, quand vous-ml:mc
ou vos prédécesseurs défendiez le budget des clff:lires ClJ!-
turelles communes, non seulement vous soumettiez au
Parlement ia somme globale affectée aux clccDrds cldru-
rds mais nous disposions alors de tahleaux extrêmement
précis qui, pour chaCl1n des c1ccords culturc!s, précisaient
les sommes affectées.

Or, cette année, votre budget ne contient plus qu'une
inscription globale. Il n'indique plus la mention des
sommes qui, à partir de cette inscription, sont affectées
clUX différents accords culturels,

Et, malgré les efforts que nous avons déployes en
commission, force m'est de constater que vous n'avez
pas souhaité informer le Conseil culturel; à cet égard, les
notes et 1es compléments d'information que nous avons
demandés n'ont pas été donnés.

Or, Monsieur le Ministre, vous rappeliez tout à
l 'heure à Iv!. Falize que votre budget aYait été déposé en
janvier. Il est donc clair que vous avez eu tolite LHi-
wde de nous donner satisfaction sur cc point.

Ma question est donc la suivante: s'agit-il d'un
oubli) S'agit-t-il d'une disposition transitoire? Ou
s'agit-t-il au contraire de la volonré du Gouvernement de
retirer de la compétence du Parlement pris al! sens des
quatre Chambre législatives qui le composent, la capa-
cité de vc.rifier les affectations qui sont faites :~ux dif-
férents accords culturels?

Tclks sont, Monsieur le Ministre, Jes questions que je
"ouhaitais vous poser au nom du groupe socialiste. (AI'
II/audissl'meilts sur les II(/lIcS socialistes)

M. le Président. - La parole cst à Monsieur le Mi-
nistre de Ta Culture française.

M. Van Aal, ministre
:vlonsiellr Dehousse, je IIi"
ce sujet en commission.

de Li Culture francclise. -
suis entièrement expliqué' ,mr
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Je ne IllC souviens p~lS si oui Ol1 non, vous faîtes
partie de la commission des rebtions culturelles interna-
tionales ?

M. Dehousse. - Non, Monsieur le Ministre.

M. Van Aal, ministre de la Culture francaise. -
Je suis désolé car c'est là que je m'en suis ~xp]iqué.

L'an passé j'ai donné des détaiJs sur b vcmi1ation qui
avait été prévue el la Chambre.

Nous avons adopté une nouvellc technique. Si vous
le permettez je vous l'exp1iquerai plus il fond.

M. Dehousse. - Monsieur le Minisrre, je vous prie
de bien vouloir considérer qu'étant un membre passa-
b]emcnt assidu, je crois pouvoir Je dire, de la commis-
sion de P01itique générale au sein de laquelle est discuté
votre budget, je suis dans l'impossibilité de connaître les
réponses que vous avez données dans d'autres commis-
Slons.

Ne vous étonnez pas dès lors que je vous pose une
question en séance publique. En effet, si nous ne pou-
vons p1us le faire au moment de la discussion des bud-
gets, nous nous demaudons el quOI nous servons encore
ici. (Applaudisselnents sur les bancs socialistes.)

M. le Président. - La parole est il M. Lambiotte.

M. Lambiotte. - Monsieur le Président, Monsieur Je
Ministre, chers collègues, mon intervention porrera es-
sentiellement sur la section III du budget que nous discu-
tons aujourd'hui qui a trait il l'éducation physique, les
sports, l'infrastructure sportive et culturelle.

;\1011sieur le Ministre, en examinJnt vorre budget on
peut se demander si vraiment vous attachez une grande
importance aux sports.

En effet, alors que le budget 1976 (secteur Culture
française) cst en augmentation de près de 20 p.c., la part
consacrée aux sports est en diminution. Pour 1975, les
crédits non dissociés plus les crédits d'ordonnancement
représentaient 17,23 p.e., tandis que pour 1976, ces cré-
dits ne représentent plus que 16,26 p.c.

La réalité, la triste réalité devrait-t-ol1 dire, apparaît
mieux encore si l'on s'en tient aux chiffres absolus du
budget ordinaire.

Les 123 millions 100 000 francs de 1975 passent Ù
126 millions 800000 franes alors que l'on trouve trois
nouveaux postes au budget de 1976, postes pour lesquels
aucun crédit n'était prévu au budget 1975. Ces trois pos-
tes sont respectivement celui de 10 millions pour la sub-
vention en vue de promouvoir 1a pratique des sports par
1es handicapés; le poste 52.21 de 9 millions et Je poste
63.51 de 4 millions; ces deux postes étant destinés il sub-
ventionner des travaux de moins de 2 millions par des
associations sportives et par les communes.

Vous inscrivez donc 23 mi1lions de crédits nouveaux
pour 1976 alors qu'au total vous augmentez votre budget
réservé aux sports de 3 millions 700 000 francs.

Des crédits devaieut donc être supprimés ou réduits.

Vous avez enlevé 16 millions 700000 francs au poste

"
achat de mobilier, machines et matériel divers ".

On croit rêver lorsqu'on lit au programme justificatif
cette phrase qui en dit long sm la façon de procéder:
<,nécessité d'équiper en matériel sportif les nombreux
ccntres provinciaux, régionaux et spécialisés, et accrois-
sementdu nombre de demandes de prêt de matériel."

On se demande comment vous allez procéder pour
diminuer les erédits devant une ,mgmentation du nombre
de demandes.
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Ensuite, et c'est la deuxième coupe sombre, vou~ en-
levez la subvention au Fonds national des sports qui, en
1975, était de 18 millions 400000 francs. On cherche en

l'clin eHI budget de 1976 b Justifieation de cette suppres-
sion.

Peut-être répondrez-vous, Monsieur le Ministre, que
cette subvention n'est pas nécessaire étant donné que le
budget du Fonds national des sports est équilibré.

Je tiens cependant il vous faire observer qu'en agis--
SCllll de 1:1 sorte, le solde favorable sera comp1èrement
absorbé et le Fonds national des sports n'aura plus
aUCllne reserve.

Si l'on se réfère JllX observations reprises aux divers
pDstes du programme justificatif - et je ne les repren-
drai pas toutes ici - on devrait pouvoir espérer une
augmenutiou de l'activité des cercles sportifs. Mais il
faut craindre au contraire une diminution de cetre acti-
vité, puisqu'aussi bien, la SOl1lme de 84 millions 100000
francs prévue au budget de 1976 du Fonds national des
sports pour diverses subventIons était en 1975 de 80 mil-
lions 700000 francs. Tout ee1a alors que 1'on connaît
l'clUgmentation du nombre de participants et l'augmen-
tation de la durée des activités. Dès lors, on peur crain-
dre en réa,lité que b subvention par peHticipant diminue
Cllcore.

'vIa dernière remarque concernera les- plaines de jeux
ct de sports. La subvention pour les plaines de jeux et de
sports passe en effet de n millions en ] 975 il 25 mi1lions
en 1976. Cela représente un subside de 62 centimes par
heure d'activitt.. A peine peut-on l'ouvrir les frais néces-
saires el l'accomp]issement de nombreuses formalités re-
quises pour }'obtcl1tJon de c~s suhvcntions.

Lorsqu'on sait, Monsieur le Ministre, quels services
('CS plaines de jeux et de sports peuvent rendrc aux jell-
nes ct à leur fami]1e en les oecupant, notamment pen-
dant les vacances; quand on sait comment ces plaines
sont encadrées et que l'on connaît la qualité des moni-
teurs - qualité exigée par la réglementation - et lors-
qu'enfin on sait tont ce qui est exigé pour 1a subvention
..le ces plaines de sports, on peut se demander s'il nc se-
rait pas temps que vous accordiez un peu plus de
sollicitude el ce secteu r des sports.

On peut se demander aussi, sans eritiquer en quoi
que ce soit les montants attribués aux autres secteurs, si
la seetion sports ne mérite pas autant d'attention que
celle des monuments et des sites, par exemple.

Le sport, Jvlonsieur le Ministre, ce ne sont pas seule-
ment quelques vedettes professionnel1es qui remportent
de grandes vidoires internationales - il ne me viendrait
pelS a l'esprit de les critiquer d'aiJleurs, car je sais com-
bien ces vedettes inspirent de vocations sportives -
mais ce sOnt surtont des milliers de jeunes qui désirent
pratiquer le sport pour leur plaisir, 1eur satisfaction per-
sonnelle et c'est pour eux, Monsieur le Ministre, que
je vous demande d'a voir Ù l' avenir un peu plus de solli-
citUde et de mettre Ù leur disposition un peu plus de
moyens financiers. (A/,!,laudissemenls.;

M. le Président. - LJ pel roll' est el M. Hanin.

M. Hanin. --Monsieur le Président, Monsieur le
:Vlinistre, Madame, Messieurs, qu'il me soit permis de
dire quelque mots d'abord en réponse ,1 l'intervention de
M. Falize.

En l'entembnt, Je ne puis m'empêcher de penser il
un proverbe wallon, et je suppose que les francophones
ici présents m'autoriseront ,1 le citer" c'est l'ci qui s'sint
rogneux, qui s'grètte ".

Je ne PUI, m'enlllpècher de penser il ce proverbe, Mon-
sieur Falize, en vous entendant prendre la défense du
groupe soeiJliste "lors qu'il n'avJit Jucunement été atta-



qué sur ce point dont personne n'aurait parlé au-
!ourd'hui, d'ailleurs, si vous ne l'aviez pas vous-même
soulevé. (Interruptions sur les bancs socialistes.)

Ceci étant dit, j'ajoute que j'accepte les reproches
que vous adressez à la majorité mais je trouve que c'est
un peu court de votre part de dire que la majorité est
en faute et est seule en faute.

Il est vrai que les membres de la majorité qui ne ';ont
pas régulièrement présents dans les commissions ou en
séance publique ne font pas leur devoir. C'est vrai et
ils ont peut-être une obligation supplémentaire de pré-
sence, mais l'opposition aussi doit être là; je ne prétends
nullement qu'il fai1le laisser les luttes politiques au ves-
tiaire. J'admets sans difficultés, étant dans l'opposition
au Sénat et à la Chambre, que vous restiez dans l'oppo-
sition au Conseil culturel. Cependant, le jeu de l'opposi.
tion, ce n'est pas l'absence, c'est l'opposition.

M. Fatize. - Mais pas nécessairement la participa-
tion.

M. Hanin. -- Et l'opposition, c'est la préscncc.

M. Falize. _. Pas au vote, en tout cas!

M. Remacle. - Ce n'est sÙremcm pas la préscnce au
vote!

M. Banin. - L'opposition, c'est la présencc au votc
aussI.

M. Fa]ize. - Allons donc! Vous exagérez!

M. Ranin. - Ceux qui en jugent autrement sont
ceux qui n'envisagent la gestion de nos institutions que
sous J'angle étroit du jeu politique et je ne pré-
tends pas du tout que J'opposition ne doit pas fairc
ressortir dans les débats ce qui lui paraît insuffisanr
ou mauvais dans la politique que mène la majorité, mais
e1le doit ici jouer le véritable jcu du Conseil cu1tme1.
Quel est-il? Quelle est la compétence donnée au Con.
seil cultUre! ? La plus importante, c'est dc pouvoir modi-
fier la répartition interne des sommes globalement attri-
huées à la politique Cl11ture1le et le Conseil cldturcJ a le
droit de dire que les sommes attribuées au budget de
quclque département que ce soit doivent en être détour-
nées ou diminuées J.U bénéfice de la culture française.
Je comprends fort bien les plaintes que M. Lambiottc
a formulées en ce qui concerne l'insuffisance des moyens
;lctuencillem consacrés à la politique des sports.

J'ai éprouvé ]a même sensation quand j'étais au gou-
vernement. Je suppose quevoLls avez ressenti la même im.
pression. :v!ais la conclusion logique de cette constata-
tion, snrtout dans le chef de J'opposition, c'est de propo-
ser des amendements au budget culturel, f]ui accordent
un montant plus élevé à la poJitique sportive, mais, bien
entendu, :\10nsieur Lambiotte, avec comme conséquence
la diminution d'un autre poste du budget de la Culture
française ou d'un autre département dont Je budget fait
partie de la dotation culturelle.

Tenc cst la véritable politique à mener par 1'opposi-
tion.

Je vcux même al1er plus loin et admettre que même
:IU sein de ]a majorité, de tel1es initiatives pourraient êrre
prises. Mais reconnaissez qu'elles seraient beaucoup plus
indiquées dans le chef de l'opposition et dans Ir cadrc
de plaidoyers tels que ceux qui viennent d'être dévelop-
pés en faveur de la politique sportive.

]\.1. Falize.
--' TOlites les initi;1tivcs one nous avons

prises en déposant des amendements O;lt été rejetées.
1\ ce 1110I11el1t-Ll, on a fait appr'] ;1 unc nujorit( SOUVl
nons-nous du débat sur les matièrcs régionalisables ou

l'Li1t u ralisables.

Oui ou non, un budget est-iJ la traduction chiffrée
J'une volonté politique? Répondez à ma ques-
t ion, Monsieur Hanin, je vous en prie.

M. Hanin. - Bien entendu.

M. Falize. - Alors, ou bien l'opposition a la possi-
hilit,: d'amender ce budget et on rejette ses amendements
en faisant appel à Ja majorité, ou bien la majorité a le
dcvoir de Je fairc votcr. Et si cette majorité nc sait pas
atteindre le quorum nécessaire, c'est qu'elle n'existe
pas 1

.\1. I-fanin. -- Ce n'est pas exact, 1\10nsieur Falize.
V"l1S s;wc/. tr(s bien que lorsque des amendements sont
pré'scntés iis doi",:nt sc situer dans ic cadre du budget
culturel. Us nc peuvent pas le dépasser.

M. Dehousse. - C'est évident.

M. Ranin. - Vous reconnaîtrez que ce qui a été fait
sur Je l'Jan région:ll n'est P:1S assimibhie à ce (lUi a été
(. ..
r~11t 1C!,

M. Falize. - Je n'ai pas parlé de ce qui se déroule
cIl' COIl.:eil régional, Monsieur Hanin. J'ai parlé du
dé~h:1t qui a lieu an scin de ce Conseil culturcl où le
l'r(;sidcm. M. .Jcunehomme, ,1 demandé le renvoi au
Conseil d'Etat d'un textc présenté par le gouvernement.
!.:~ COl1seil d'Etat nous a donné Llison. Nons avons vn
cc que la majorité a fait à ce sujet.

M. Hanin. -je L'fois, de plu<" que le groupe socia..
liste n';] pas intérêt à parler du Conseil régional alors
';ll'Ii csr ,,,,,jons ;]j-,,,cntde cettc institution qui a été
n;gnlièTcmcot créée par un votc démocratique.

M. Falize. -- Je Il'cn ai pas parlé.

.~1, L!\l1bioltc. -- Vons P'H lu. dcs amcndcmcnts,
\{Ol1si'-,LIr !lanin. Nous IlC devons ras IlOUS faire d'il-
Il's!()w. Pourquoi, Cil commissioll dl: Politique générale,
comme par hasard, la majorité s'est-eUe trouvée en
1H'1l1bn' ~lU 11101l1cnt opportun? C~lr je vous rappe1Jc
'-Ft':'! la commission des Sports ]a proposition avait été
t',';cr,'T devant i'insuffisancc de crédits.

,~1 V;'.n A~1, ministre de 1a Culture franclise. --
"v1. Hmin :i p;\rfaitement raison. L'annéc de~nière, à
plusieuL~ reprises Je groupe socialiste a déposé des
.'!11enduncn's tC\i(bnt ;\ modificr un ccrtain nombre de
11l"m:1!'IS. Je me souvicns notamment d'amendements
de J\1. Dehonsse ct de Mme Pétry.

./\ i11(l grande surprise, cette ~'l!l1H~T1aucun al11endc-
,:,té déposé pour modifier la vcntilation duJJ1cnt "!';}

budc'er.

c;~, (]\1~: VOl]," ~lVCZ LlÎ1

~~1onsicll'r L~l1nbiottc, c'est

ment ia proposition.

('Il commission des Sports,
rejeter purement et simple-

M. Lambiotte. '--' Parce quc lIOLIS savIOns qu'il était
in!ltllc de d~'p()\er dc:'~ ;1nlcnden1ents.

M. Van Aa!, ministre de la Culture francaise. --
Vou;; :turie! p11 joucr le jeu, trouver un antre système.

M. Fa]izc. Ne nous dcmandez pas d'assurer un
LJllorum que vous (ites incapables d'assurer vous-mêmes.
~OVc! logiques d;1}l', votre attitude. Vous ,1res la majorité.
~'~;.(:" 'd'th n';lYCZ 1'<1Sde 111ajoriu:< C'est cc qui VOllS 1l1et
',.,1

,.
:i',c, c'cst 'x qui expliquc la leçon qLl'essaie de

!iOll:, l:unncr ['\'1. I-fanin.
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M. François. - Si
Jeu, la majorité, elle,
parait logique.

la minorité ne veut pas jouer k
peut ne pas le jouer. Cela me

M. Hanin. - Je voudrais que vous m'expliquie~
comment il est acquis que, dans nos institutions, l'on doit
être présent ou absent suivant que l'on fait partie de la
majorité ou de l'opposition.

M. Falize. - Ce n'est pas cela non plus. Nous déci-
dons, à un certain moment, de quitter l'hémicycle.

M. Hanin. - Une des parties les plus importantes de
la politique que devrait mener le Conseil culturel a
malheureusement été absente, cette année en tout cas.

Etant donné la durée de l'instruction de nos dossiers,
Dieu sait quand nous pourrions faire voter les budgets
devant le Conseil culturel.

Cependant, il me paraît évident qu'après que les
dossiers aient été étudiés dans les différentes commissions
spécialisées, un nouvel examen général devrait avoir
lieu, afin que le Conseil culturel, connaissant les sommes
accordées à chaque type d'activité au sein du budget
global, puisse dire qu'à son avis tel poste doit être
privilégié aux dépens de tel autre. Reconnaissez que c'est
là un des pouvoirs essentiels qui a été donné au Conseil
culturel et qu'il est regrettable qu'il n'en ait pas usé.

M. Dehousse. - Permettez-moi de vous interrompre.
Le Conseil culturel n'use pas plus et pas moins de ce
pouvoir-là que le Chambre ou le Sénat. Et vous êtes
particulièrement bien placé pour ]e savoir'

M. Hanin. - Ce n'est pas un argument, Monsieur De-
housse! Je crois en effet que le Parlement devrait aussi
en user davantage.

Cependant, je voudrais faire une dernière remarque
qui me paraît très importante. Ce n'est pas parce que
dcs amendements sont repoussés par la majorité qu'il
faut déclarer que ce n'est plus la peine d'en déposer.

C'est tout le jeu parlementaire qui est nié! On vient
d'ailleurs de le souligner.

Voici ma conclusion. Je persiste à penser qu'il est
d'un intérêt majeur pour notre politique culturelle en
généra 1 - et pas seulement ceBe de la majorité ou du
gouvernement - qu'au lieu de nous borner à examiner
tranche par tranche les budgets qui nous sont présentés,
nous fassions un examen général qui nous permette
alors d'estimer en connaissance cie cause que la répar-
tition qui est faite à l'intérieur de ce budget global n'a
pas notre approbation et que par conséquent nous dépo-
sons des amendements dans le cadre des pouvoirs qui
nous sont octroyés, en sachant bien que les augment~-
tions de dépenses que nous proposerions dans certaim
domaines devraient être compensées par des diminutions
dans d'autres. C'est ma première remarque.

La seconde me parait importante pour la marche de
notre institution. Je ne crois pas qu'il suffise, dans le
chef de l'opposition, de dire que la majorité n'est pas
en nombre suffisant pour assurer, elle seule, le quorum,
pour justifier automatiquement son absence ou son
départ, La majorité est en tort, cela est clair et je le
reconnais. Mais ne me dites pas que l'insuffisance du
nombre de membres de la majorité justifie le départ
systématique des membres de l'opposition 1

M. Falize. - Mais enfin, c'est line procédure propre
au Parlement, tant au Sénat qu'à la Chambre des repré-
sentants.

M. Hanin. - Cela n'est pas plus justifié au Sénat!
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M. Falize. - Je voudrais rappeler notre attitude à
propos, par exemple, de la proposition de décret relatif
au camping àla ferme.

Cette proposition de décret qui vous tient tant à
cccur a été votée grâce à qui? Grâce au fait que l'oppo-
sition était présente.

Cela prollve qlle nous participons à l'institution.
Mais nous n'avons pas à remplacer la majorité qui
n'existe pas dans l'approbation d'un budget qui est un
acte politique.

M. Hanin. - II n'l'a pas que cette proposition,
Monsieur FaJize, il y a aussi la proposition de décret
sur les monuments et sites. Je reconnais que j'ai eu,
clans votre chef, une très grande aide pour cette propo-
sition qui n'avait pas un caractère politique mais culturel.

M. Falize. - Vous voyez bien!

M. Hanin. -- .le le reconnais mais cela ne change
rien à l'essentiel de ce que j'ai dit.

M. le Président. - Je vous remercie.

Le dernier orateur inscrit est M. Stroobants.

,\,1. Stroobants a la parole.

M. Stroobants. - Monsieur le Président, Monsieur
le Ministre, chers collègues, je voudrais vous entretenir
,lU sujet de foyers culturels et principalement de ceux
des petites communes ou des foyers culturels ruraux,

Vous émettez dans votre cabinet certaines exigences
,1l! point de vue de la rémunération des animateurs de
ces foyers. Cela peut paraître justifié, mais je crois qu'il
hut tenir compte des horaires de travail très particuliers
des animateurs qui ne correspondant pas aux horaires
normaux d'un travailleur. Je sais qu'une grande souplesse
l'5t nécessaire dans ce domaine car l'animateur culturel
ne travaille pas pendant les heures" normales ". En effet,
l'animation culturelle se fait à toute heure, parfois
même en dehors des heures permises, c'est-à-dire entre
) heures etI 0 heures du soir, si je ne me trompe.

D'autre p:1rt, il ne faut pas perdre de vue que certains
:1J1imateurs cuJturels ont une très grande valeur dans un
(Ioillaine déterminé - notamment artistique - sans
l'tre pour cela des" administratifs ».

Or, vous imposez, d'line part, aux foyers cultUrels
lin salaire qui sera important et pour lequel devront inter-
\ cnir les communes, intervention qui s'ajoute aux frais
C:e fonctionnement et, d'autre part. - vous me direz
qu'il s'agit de questions différentes - vous imposez des
:l11imateurs à temps plein. Cc problème n'est pas facile
Ù résoudre, il faudtait parfois, à côté cI'un animateur,
pouvoir rémunérer un administratif.

Je regrette toutefois ]a rigidité des exigences de votre
d ~partement, Monsieur le Ministre, car iJ est vrai que
la création de foyers culturels dans nos régions rurales
e't infiniment souhaitable mais parfois diffici]e à mettre
en place. Ces institutions ont apporté cles satisfactions
énormes pour toutes les régions, il v avait là une espèce
de rapprochement du pouvoir de par ces fonctions,

rurale dans notreC'est une véritable animation
régIOn, au sens propre du terme.

Certains, voyez-vous, J\lonsieur le )\'linistre, deman-
deraient plus de possibilités, plus de souplesse, que ce
soit en engagements d'animateurs, ou au point de vue
salaires, parce que les horaires ne sont pas toujours
complets, Avec l'expérience que vous avez des foyers
culturels, Monsieur le Ministre, vous devez me com-
prendre.



La présidente d'un foyer culturel de ma région, foyer
que j'ai eu le plaisir de mettre sur pied du temps où
M. Parisis était ministre de la Culture, me faisait part
récemment des difficultés qu'elle rencontrait. Je suppose
que ces mêmes difficultés existent dans d'autres foyers
culturels du même genre, afin que, par leur amplitUde,
elles soient prises en considération au département de la
Culture.

Soyez certain, Monsieur le Ministre, de l'efficacité
de centres culrurels tel que celui de ma région qui ne
compte pourtant pas plus de 4500 habitants. Leur aide
est précieuse. Il serait regrettable d'handicaper de telles
bonnes volontés. C'est la raison pour laquelle, Monsieur
le Ministre, je vous demande d'agir avec plus de sou-
plesse. (Applaudissements sur les bancs de la majorité.)

M. le President. - Sans doute, Monsieur le Ministre,
souhaitez-vous répondre après réflexion?

M. Van Aal, ministre de la Culture francaise. -
Oni, Monsieur le President, cela me parait sage, 'd'autant
plus qu'il est déjà tard, et que j'aimerais répondre de
façon précise aux questions tout aussi précises qui m'ont
eté posees. De même, j'aimerais donner une suite, sous
forme de bilan de la situation, aux questions d'ordre
pius général, notamment à la question de M. Falize,
relative à l'application exacte de l'éducation permanenre
et de tom ce qui concerne ce problème.

En conséquence, je me propose de répondre à la
proch'line réunion en souhaitant qu'un vote puisse fin'1-
lcment avoir lieu sur ce budget.

M. Lambiottc. -- Pour autant que la majorité soit
en nombre!

M. le Président. - Mesdames, Messieurs, nous enten-
drons donc la réponse de M. le ministre au cours de la
prochaine séance, qui est fixée au 7 décembre.

Je déclare la liste des orateurs close.

LI séance est levée.

La séance est levée à 17 h 55 m.
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COMMUNICATION nu GREFFE DU CONSIII CUI TURFI

TIZ!, VA !IX Df,S U Hvl ,\;lISS[O :\S --- RI'i\.iSI f(,['.j FMFN l ,S S() VI M ,\ 1[US

Mercredi 3 novembre f 97(,

lVIatin

('olIImission de l'Enseignement:

1. Désignation du président~ confornlélllcnt ;1 1"':-"1i ricJc l,l du règ!cr,lCllt d'ordre Îlltl'ricur

2. Proposition de décret mettant sur pied d'égalilé les Ir,,;, L1i1gl1cSgermaniques el1scigi1ées
:\ la section des langue;; modernes des ~è"les !1o,m:,!cs,('(olHbires, de MM, Bourgeois et.
1 J.11sier (doc, 18 (S,E. 1974Î n° 1).

'. Proposition de décrer instituant U11e,",(ok d'administratio!) de la communaut\'~ iran~'aise de
Belgique, de M. Hoyaux er consorb (cloc, 45 (1974.1975)

Il'' Ii,

Propositio11 cie décret relative :\ l'octroi d'u11 jour de congé al1111'eld'lns les établissements
d'enseignement dépelHLmt du ministère de lTelucatiol" nati"nale et de la Culture. secteur
Îrançais, à l'occasion de la iête de la \'V':tllonie, de M, Bourgeois et consorts (doc' 17
(S.E. 1974) n° 1).

,
."

Etaient présents:

MM. RlIsieau (prc:sident), Rourgeois. 1}[lcohu, ,'vIme Codinelche-l,'llllhcrl, l'vi, [,'ll1sier,
Mmes Mathieu-Mohin, Ryckmans-Corin et :vl. Swccrr.

Etaient absents:

MM. Berwui1le, excusé; Beauthicr, cxcU:;L'; ne;~1 ocve, l ~"l!:;C':
Cuil1aume; Hansen:le; Hure~; Lacroix F, eXCIIS('; Oilvicr L.,
excusé; Rouel1e; Schlitz et Ylidi.

DC1l"IUVfCf, COl1dn': Cr~1n11nc~

t':-Ù':ll~~; Pîcrrèt~ l~cnl,h..'lc 1",

Mardi 16 novembre 1976

Matin

L Commission de l'Enseignement

1. Proposition de décret mettant sur
:\ la section des 1angnes modernes
Lausier (cloc. 18 (S,E. 1974Î n° 1).
Rapporteur: M. Busieau.

Proposition de di~cret instituant une ("cok
de Belgique. de M. Hoyaux et consorts (doc.
Rapporteur: M. Sweert.

d'administratioll lle la C01ll1l1111uuréfr'll1çaise
4S il')74-1'):'): n 1).

pied d'égalil..' les trois langues germaniques enseignées
des écoles n',ml1Clles ,',ecolldClires, de M.\L Bourgeois et

2,

), Proposition de décret relative :\ l'octroi d'un j0111 de L'Ongé, ,m::uc! (Lms les établissements
d'enseignement dépendant du ministère de j'EdUC:ltiOl1 11.\1iOI1!1le et de b Culture, secteur
français, à l'occasion de la fête de la Wallonie, de M, I\'iurgeois et ':nnsorts (doc. 17
(S.E. 1974) n° 1).

Etaient présents:

MM. Rerrouille (président), Be:l11thier, n())~rgeois, Duco!>u, Cuil1.1IIme, L1l;sier et Remac1c L.

Etaient absents:

MM. Busieau, Degroeve, Demuyter, Condry, Gramme, Hanse11nc, Hure?, Lacroix E"
Mme Nbthieu-Jv1ohin, MM. Olivier E., Pierret, Rouelle, Schlil?, Sweert et YlieÎÎ.

IL Commission des Sports:

1. Projet de décret réglant l'octroi de sllbve1llions :1 ccrt:1ins 1'1'.1\',111';c"ncernant ks installa-
tions sportives (doe 68 (197S-1976) n"I).

2. Proposition de décret fixant Je SI,1\\1t du sporrif nOll rC1nunéré, de I\:1, Kevers et consorts
(doc. 28 (S,E, 1974) nO' 1 à 11).

,
." Proposition de décrel portant approbation de la Charre curopécnne du sport pour tous,

faite à Bruxelles le 21 mars 1975, de M. Lambiotte ct consorts (doc. 60 (1975-1976) n" 1),



Etaient ptésents :

MM. Lambiotte (président), Barbeaux, Defraigne, Mme Delvaux-Gabriel, MM. Denison.
Evers, Graié, Guillaume. Lacroix R., Lagneau, Lecoq, Meunier, P::yfa et Tibbaut.

Etaient absents:

1'1111/1.Desmarets, exeus!:;
Offelen.

Donn~l_Y; Leroy: Magnee; Poffé. cxcusé; Talbot. cxcuse et Van

III. Commission de la Politique générale:

1. Proposition de décret garantissant la protection des tendances
gues, de M. Risopoulos et consorts (doc. 35 (1974..1975) n" 1).
Rapporteur: M. Desmarets.

idéologiques et phiJosophi-

.,
Proposition de décret créant un prix de langue française du Conseil cu1turel de la com-
ml'naut(\ cuJturelle française, de ~l. BertouiHe (doc. 56 (1975-1976) n° n

Etaient présents:

~!J\1. Grafé (président), Barbeaux, Dehousse, Gi1let R., Janssens, Kever'i. ?/Ime Lassance-
l-:!erm:mt, J\11\1. ~laes, Pague, Plasman. Risopoulos et Thomas.

Eraient ab,;ents :

M~/1. Bertrand. excuse; Clerfayt, excuse; Dame,eaux; Detosset. excusé: Deschamps, excusé;
Dcsmarets, excusé; Dul:1e; F:1JizC; Gondrv; l,,[alhot; Paris;:;. excus'S: Persoons; Scnkaerr, excusé
et Urbain. excusé.

.

M,ercrdi 17 novembre 1976

Mathl

Commission des Beaux-Arts:

Examen du rapport de la
l'artic1e 6 du décret du 28
monUillcnts et des SÏtCéi.

Conunission rovale des 1110nunlents et des sites. confonnérnent à
iuin 1976 modifiant la loi du 7 aoÙt 1931 sur la conservation des

Etaient présents:

MM. Hubin (président), Cumps, Dejardin.
MM. Hanin, Hoyaux, Parotte et Thomas.

Gillet R., Mme Goor-Eyben,Ducobu,

Etaient absents:

l'viNt Basecq, BusÎcau, .\Ille Hal1quet, l'lIme Lassance-Hermanr, MM. l.ausier, Persoons,
P':tre, Picron, Soudant, Mme Spaak.Danis et M. Wathe!et.
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